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1.1 Résolutions 8/4387 du 14 jUillet 1960.5/4405 du 22 jUillet 1960 et
5/4426 d1,19 aoQt 1960. Voir Documents officielsdu Conseil de sécurité.
quinzi~meannée. Supplément de jUillet.aoQt etseptembre 1960.

leConseiI de sécurité au cours des derniers moisY et
par l'Assemblée. générale à . sa quatrième session
extraordinaire d'urgence [résolution 1474 .• (E8-IV)],
en septembre dernier.. Les critiques mêmes formulées
à l'égard de la Force des Nations Unies par les par
ties' oppoSées sont la 'meilleure preuve de l'impar
tialité de son action· au Congo. Ainsi lorsque l'Organi
sation des' Nations Unies . assura la protection de
M.Lumumba, on lui reprocha vivement de11J.Ï avoir
accordé ce privilège; en reva,nche; 'lorsqu'îl quitta
voloJlltairement 'et clandestinement· sa résidence et
futa:r;rêté par les autorités militairescongolaises,~

d'autres Vt111c se sont élevées pourreproche1" à l'ONU
de ne pas être intervenue pour le défendre. Ma délé...
gation pt.3nse que, en toute équité, le Secrétaire général
aurait dépasaé les limites qui lUi avaient été fixées
par le Conseil de sécurité etl'Assembléegénéralestil
avait pris une telle mesure en interprétantplus large
ment s()n~ndat.A notre avis, ce mandat interdisait
en effet â la Force des Nations Unies tou~ intervention
militaire en dehors de l'exercice du droit de légitime
défense pour hl. protectionde vies humaines.

5. Nous estimons, d·autre part, qu'il est injuste de
prétendre· que le Secrétaire ,général n'a pas sollicité
du Conseil· de sécurité de nouvelles instructions. En
tant.que Ittembrede ce conseil, je peux vous affirmer
que nOus aVons .cons1;amlllentété tenus aucQJJ.:r~tde
l'évolution 'd.e ·1asituation, et que nous .étioas ,eh
mesure de décider: si une dérogation aux premières
résolutions adoptées était né.cessaire. Cependant, le
Conseil de· sécurité n'a j::J,mais jugé nécessaire OU
opportun de Ittodifi~r ou lllêmede précisè:r davantagè
lemandatquliL avait confié au Secrétail."e .généraI.;.
Celui-ci. n'avait donc pas qualité.: pour le faire .lUi....
même. et ne pouvait que se conformer .strictement au
mandat qu'il avait reçu et respecter l'interprétation
que 'le Conseil n'aVait jamaiscbntestée.

:-.- . - , . -. - -.. '. .
., >.

6.On a prétendu,pa:r ailleurs,quel'Organisationdes
Nations UllÏe.S aurait da faire davantage. Ces,propos
indiquent· clairement, chez leu't's auteurs,Je désir de
mettre 1~Organisationau service d'intérêtstUlilatéraux
et de tenter d'outrepasser les .limites juridiques tra
cées par .les ~6rganes c.ompétents des Nattons lJni~s

dans leurs décisio.ns an~rieur.es. .

7.n est significatÎfquecèux-làmêmes qui ont
reproché au Secrétaire général d'avoir agi comnie
un "organea,ùtonome" ~~;istent maintenant pour qu'il
prenne des initiatives. qui l'entratneraient en dehors
des limites dans' l~squ~l1es il doit agi:r•.n eat évIdent
que les personnes qui ;préconiserit màmtenantun man
dat élargi pour le Secrétaire général ne ie font que
pa:rce qu'elles dési);"lbnt qu'il s l acquitté de' Sa tâche'
én s'inspirant excl:l1sivenient de leurs·propresobjec
tifs. J;foussoliimas certains .que la majorité des

·Reprise .de~;débatsde la 953~me séance.
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.1.. Le PRESIDENT (traduitde l'anglais): L'Assemblée
va poursuivre l'examen. de la· question intitulée
"La situation dans la RépUblique çIu Congo". Avant de
donner la parole au premier orateur inscrit ce matin,
je rappelle aux membres de l'Assemblée q.u'ilssont
saisis de deux propositions. sur cette question: un
projet de résoluti,.>I1 présenté par Ceylan, le Ghana,
l'Inde,J'Jndonéfiie, l'Irak, le Maroc, la. République
arabe ùnie et la Yougoslavie (A/L.3S1 et Add.1]; un
autre projet de résolution présenté par les Etats-Unis
et le Royaume-Uni [A/L.S32]. .

2. M.ORTONA (ItaUe) [tradUit de l'anglais]: Ma
dêlégation a éC9uté avec le plus vif intérêt les décla
rations faites du haut.de cette tribune par les diver.s
orateurs qui m'ont précédé et'par~culièrementla
déclaration' du Secrétaire g~néral [953ème séance].

3. Le Gouvernement italien a suivi avecune profonde
inquiétude les dangereux incidents qui se sont succédé
au COllgo;.il a décidé <l'examiner lasituationcréée
par ces .. inciderits à "la lumière des .trois p~ilicipes
su~vailtEl, 9U'il consiqêre ~conimeesaenti~ls:pr~mîêre
meJ1t, 1t~ctlQn.~mtreprise au, Congo. par .. l'QNU doit
recevoir lé plus granà appuipossL le qe la part de
ses ,me:mbl'es; deuXièmement, le . principe, de non-
intervention 'dans l~s' affaires. internes du.Congo·doit

, être observé ta,nt 'par' les Nàtions Unies que par un
pays quelconquecc.lnformément aux' dispositions énon
cées ·dûns la Charte; troisièmement,' ,touts·, actiOn
entreprise. doit avoir :pour objectif ultime le bien de
la République du Gongoet d6 la populationcoogolaise.

4.' Diverses'· considérations .découlent de cestroia
principes. Je .voudrais d'abord m'associer aùx déJé
gationsqui, en appréciant l'œuvre accomplie juS'qu'içi
par le Secrétaire général, lui ont exprimé leurs .~éli

: citations et ont recOnnu qu'il 'était,· ainsi c!Ue ses
.collap.ora~qrs, tenÜ. d'.observercertaines .. 1imi~s
d'ordre jUridique. Nous avons pris note,. auConsèi1
,~e .. sécurité, . des obsèr~tions.pr,és~nt~es:.Par.le
'Secrétaire i~én~ràl .au auJ~t de~cUf;f~Q"!Altés.qu'iLa
rencontrée;e; etqùi ntont pa'~'jnt:L~~~~"~ë'iii;?vOqùer des
tensions'en ce.rtaines. q~ça:s~9ns~ N:~a~9ins, n9US
restons. persuadés. que'l'actiVité <tùSeèr~tàil'.egénéritl

, est en' toùs points"èonfotme'àuX' déclsions prises par
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15. Si nous sommes SOlicieux d'éviter au Congo toute
évolution·· qui pourrait aboutirâ des. changements
brusqués dans le domaine. civil, nous 'réaffirmons en
revanche notre ,conviction en la nécessité d'appliquer
strictement les résolutions du Conseil de sécurité ,et
de . l'Assemblée générale COl1cernant le retrait des
contingents militaires et la suppression de toute aide
miUtaire donnée.au Congo.'sous une forme bilatérale.

16. Quànt au troisième principe que j?ai énuméré au
début de' mon"inter-vention', il savoir la recherche du
biên du Congo C'Omine objectifultime, ma délégation
a toujours affirmé - et ~ous aVOns entendu de la part
de nombr~ux représentants des. appels dans ce senS 
que !a. jeUl1e République doit être il l'abri. deF., pressions
de la: guerre froide. C'estlâ unpointqV!~nons désirons
r~aff!.rmerâveé tourela vigueurnéc\e'ssairE;'.

, . ! . -. ;. , .

17• Nous aVons dit, dans notr~)interv"elJj;j\o~devant
le Conseil desécu:dté; que1P reconnaissa.n"Je a.ccor-dée
âMe .Kasa-Vubu et il Sa d61égatio~ n'im;pliQ1tait nul
lement qu'il y avait eu, au Congo> des gagnants et
des' perdantsY. N~us exprimions' aussi l'espoïr que,
l'Assembl~e', en soutenant l'autorité et la légitimité
dU chef de l'Etat, fàvoriserait le ralliement au~orw

de ceâernier' dê ,toutes les forcespolitfques qUi. qnt
le même idéal, il savoir l'indépendance et la liberté
du Congo. Ce serait un résultat· particulièrement
heureux en l'état actuel dé la' situation. Une confé
rellce' 'd~ ui table· ronde, qUi permettrait il ces forces
de s'u.nir~ ~de\lient de plus én plus'nécessaire1 étant
donné le' d~roulem:êi1t dràmatique' des événements
récents. ·Lé.Congo a' besoin de la paiX et pourrait en
joÙir 'dans"lâprospéritéo Or, tou~ .aucQnt~a~re, ;la

14. TI semble évident que tout pays qui a· accédé
récemment il l'indépendance devrait ie' garder dans
la mesure du possible de tout ct.angement brusque
dans son pl'ocessusde ,développement. A cette fin,
il doit éviter surtout les vides qui pourraient se pro
duire dans ses cadres administratifs et politiques.
Nous ne nous étonnons pas que certains pays se livrent
à une èampagnè agressive et virulente dans le but
de .créer de tels vides, car nous connàissons leur
philosophie politique et nous àâvons que leur objectif
est la domination du monde,. JUeil ne sert mieux leurs
intérêts .que les' la:cuneset la confusion qui peuvent
se produire danS la structure des jeunes Etats r Car
c'est lâ un terrain fertilê }Jour leurs méthodes totaIl-
tairês. . '. ,'.

if' . .. .

doute avec moi~ en jugement o'bjectif ,et i~partia~,
qu'il est de liintérêt des nou'VeauXEtats de continuer
à recourir pendant un oertain temps aux services
de Pe:rsonnel civil provenant d'autres pays. C~tt-e
néceSsité apparaft dans tout processus de croissance
et" d'adaptation. . .

13. L'Italie est fière et heureuse de poursUivre une
politique de coopéra·tion technique avec la Somalie,
étant donné surtout qu'eUe a été priée d'envoyer des
experts pour aider le Gouvernement somali. Le Ghana
alnontr~ que les plus vives aspirations à l'indépen
dance ne l'empêchaient pas d'utiliser les services et
la coopération des fonctionnaires du Royaume-Uni.
Enfin, des relations très harmonieuses se sont établies
entre les peuples des nouveaux Etats 'africains qUi
dépendaient autrefois de la France" et les ,experts
français. ' .
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men1.bres de l'Assemblée refuserontde s'engager dans
une voie aùssi dangereuse.

8. J'enarriye ainsi au deuxième principe que i'ai
mentionné: l'observation de la règle denon-ingérence
dans les affaires internes du Congo. L'idée martresse
qui doit nous guider est que l'Organisation des Nations
Unie;s peut contribuer effectivement â l'amélioration
de la situation au Congo, âcondition toutefois qu'elle
n'intervienne pas comme une sorte de "super-Etat"
et ne dépasse pas les limites fixées ~\r lit H~g!B~tion
et la pratique internationales ainsi q~e par les prinéi
pes et dispositions· de la Charte. Les précédentes
résolutions du Conseil de séclL.,té et de l'Assemblée
géné:r;ale ont· correctement déiin;· etdéterminé l'action
de notre organisation, et les principea qu'elles rap
pellent·· sont plus que suffisants pour permettre, aux
représentants des Nations Unies au Congo de prendre
les mesures nécessaires pour att~indre les objectifs
vis~spe.r l'Organisà.tioI.\ dans ce pays.

9. A cet égard, nous avons noté avec satisfaction que
le Secrétaire général a déclaré· hie!' qu'il· rejetait
toute intervention dans les affaires intérieures du
Congo et considérait l'actiondes Nations Unies comme
une simple tentativE' politique et diplomatique, et non
comme un moyen d'ex~rcer des pressions illégitimes
ou de recourir it l'intimidation.; Cett.e déclaration a
certainement reçu l'approbation de tous les Membres
qui désirent que Ifaction des Nations·Unies au Congo
se déroule er.:· toute impartialité.

. '-',

10. Pour ce qui est des diverses formes d'assistance
bilatérale, ma .délégatit>tt'a indiqué clairement. â
plusieurs rep"l'ises qu'elle s'opposait il toute .tenta....
tive de soumettre les Congolais il une pUissance
êtrangêreou. â, un groupe de pUissancesétrangêres
quelconque. Nous, avonS dO. entendre,tanta-u Conseil
de sécurité qu'au sein de cette, assemblée, des
attaques, des insinuations €-tdes allusions renouvelées
il des complots:f machinationS et manœuvres inspirés
par les ,pays de l'OTAN. N'ous ne pouvons que rejeter
avec .il1dîgnationces accusations, qùi,traduisent claire.
ment l'intention de jeter UilJ.e fausse .lumiêre sur lâ
situation déjà; confuse ,qui règne au Congo, afin de
Cr43el" de' nouveaux -désordres et0'9 nouveaux incidents..

Il. En' vàrticuller' qu~~t au complot, dont sèrait
responsable l'Italie, permettez-moi de répéter ce que
j'ai dit le 17 septembre ici même [858ême séance]:
l'Italie, peur sa part; a:mis il'1adisposition de l'ONU

.des avions de transport, dont .elle .avait un urgent
besoin pour transportêl' au Congo des,hOlllmes et du
matériel et. 'ravitailler . aussi la, Force des Nations
Unies et' la' population locale; ce· faisant, nous rêpon
dions il une demande du Secrétaire g!~néral. De plus,
l'Italie a fourni une équipe médical~ chargée d'appor..
"ter aide et assistance "it ceux qui.· enaur3.ient .besoin;
it cettê occasiOnnOU5(~\T9l1Seu'le plaisir de recevoir
des· remerciements ~'ordiaux de la part même des
bénéficiaires de cette ~iŒe. C~ sont là les maclûriations
et les complots auxquels un pays de' l'OTAN s'est
1Îvré au Congo" '; . . . " ,. ..', .

12. NOU~l"pensons d'ailleur.s que les autorités ,congo
laises ne doivent pas se voir refuser' l'aSsistance des
experts et techniciells civils qu'elles jugeraient bon
de recruter, quelle que soit leur nationalité. Nous
estimons même qu'il est très judWieWl.. que les réso
lutions du Conseil de séc\trité let de l'Assemblée
générale ne" fassent allusion.qu'au ,retr~\itdupersonnel
militaire. La· plupart des nati\onsiafri\,cainesquine Y Documents officiels du Conseil de sécuqllé, guinzi~me année. --.,.-.l

sont indépendantes que depuis peu reco:m:;i.ttront sans 916ème séance, par. 36. . Y Il
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province du Kasài"se trou-ve dans une s'ituationdêplo
l'able comme nous l'a appris ilya quelquesjours
seulement un rapport. duSecrêtaire gênêral]/.Pour
des raisons diffêrehtas, la. situation s'estêgalement
aggravêe dins la région de Stanleyville, oit les rési
dentseuropêerisont été unè fois' de plus l'objet de
menaCeS directesd

18. Seules les 'Nations. Unies sont a~jourd'hUi,en
position de remédier âdes situations de cette nature
et c'est une raison de plus pour nous de renforcer
l'efficaCité et lepr.estige denotreorganisatfon au
Congo. En outre,nous avont;; acqUis la conviction que,
si les Nations Unies réUSSissent â maintenir l'orch'e
public malgré toutes lesdi:fficul~set'lesteusionsqui
existent dans'1e pays, une des conditionsde la ;réunion
du parlem.ent se trouvera remplie et c'est làunélé
ment très i.mportant pour la 'pacification du pays et
l'établissement d~une structure et d'un équili'bre poli~
tiques conformes aux vœux· de lap,opulation. Si, ,ce
but est atteint et si les troubles politiques s'apaisent,
il sera enfin possible d'exploiter à fond les gr'andes
,ressources éconondques de ce pays.

19. Telles sont l~s raisons pour lesquelles ma
dêlêgation a écouté avec le plus grand intérêt et la
plus grande attention le Secrétaire général lorsqu'il
a. dit dans S~t d~claration d'hier queno,,'s ne discutions
pas tant ici de la situation, du Congi) que de celle il
t'Organisation des Nation~ Unies.' .

20. Pour répondre à ce grave et solennel avertis."
sement du ~ecrétaire général ma délégation tient à
rappeler que nous voulons que l'ONU soit soutenue,
qu'elle ne soit pas minée par des forces destructrices
et que la prêsente ,op6ration, malgrê, sa ,grandel
complexitê, aligmente sa valeur et son ' prestige.
J'ajouterai que ma ,délégationsoullaiteque les parti
cipants â la réunion deg".chefs d'Etat des pays africains
qui a lieu actuellement à Brazzaville aient la 'même
conscience des difficultés qui menacent l'opêration
dès' Nations Unies et de la nécessité de la soutenir à
tout prix. Nous accueillerons avec plaisir tout effort
qu'ils ferontponr favoriser les objectifs de l'Organi
sation des Nations Unies au Congo, c'est-à-dire le
rétablissement de la paix,' et de la' sécurité et le
maintien de l'int.égrité de ce pays. ' .

21. Les cCillSidérations que j'ai exposées expliquent
pourquoi nous ne po:uvons, à notre grand regret,
appuyer le projet derés,olution présentépar,le Ghana,
l'Inde, le Maroc, la République arabe unie, la.Y~ugo
slaVie et l'Indonésie [A/L.331 et Add.1]. Ce projet,
nous semble.;.t-U, Vise à' soutenir des principes qui,
s'ils étaient adoptês - et je me réfère ici a~ para..
graphes 2, 3 et 4, du di$positif~, impliquen'lient le
risque de voir le Congo soumis à cette ,slorte de
tutelle des Nations Unies, que la plupart'des .orateurs
.de cette assemblée et le Gouvernement congolais
lUi-même ~nt, à juste titre, ,toujours refusé d'envi
sager. Une telle attitude de la part des Na~ions Unies
serait, à notre à;."i13, contrail'eà, l'esprit de la Charte
et aux principes d'indépendance ,~t 'de pleine s9;llve
raineté de tous .les Etats Men..'.b:l:e,s qui ~pnt·l'éf~D1ent
caractêristique ,çle ~, grande .~),:,Qlutiôn"~'accomp1is-

sant aujourd'hui en A~lque.. . ~, . ", ' '.
'.. ;-:0·"· "

22... Les lil1Ûtes ïmposées â l'OrganiSation dés Nations
Unies pàr les ré~olutionS antérieures ne doivent,
â noh-eavis,pas @tl1e outrepassées, 19UJ:toutPaS'<;hÎ.hs

la da.ngerêuse conjoncture qui règne actuellement au
Congo. La lettre et l'esprit de la: Chat-te interdisent
à notre organisation de s'immiscer dans les âffaires
iritérieures d'un Etàt souverain, et ce serait ce qui
arriverait si nous adoptions ,ce projet de résolution.

, '

23. Quant au projet de résol~tion pr~senté par les
Etats-Unis et le Royaume-IJni [A/L.332), il nous
semble ,qu'il serait, en l'occurrence plus â,même
d'aider ItONU à faire faceâ la grave situation qui
règne au Congo. Ce projet de résolutiOn met en
évidence le fait qu'une réunion du Parlement congo
lais est souhaitable dans des conditions appropriées
de libert.é et àù sécurité pour tousses membres..
En outre~l1 accuêllle .avec faveur l'œuvre que cer
tains rep-!';ésentan,ts nommés par le Comité consultatif
pour le, Congo vontentr~prendr,e dans cette république~
Elle prend également en considération le problème
des contîngentsmilitaires étrangers au Congo et
insiste particullèrement sur lanéceasité d'unecoopê
ration étroite entre l'Organisation des Nations Unies
et tous ceux qu'intéresse le-sort du Congo.

24. Ce projet de réaolution contient d'autre part des
recommandations concernant un autre objectif fonda
mental qu'iliaut s'efforcer d'atteindre - et dont il a
dêjâ é"~ question à la dernière séance du Conseil de
.sécuritê -à savoir. le respect des droits de la
personne- humaine .dans cette. république déchirée.
Que les personnes Illaltraitées sOi,entdesCongolais
ou non, qu'elles soient les ennemis' de Lumumba ou
ses partenaires, des m.embres dll personnel de l'ONU
ou des ressortissants belges, ,nousestîmonsque'la
condition première.de .lacivilisationet de l'ordre
démocratique est la' fin des actes de violence. C'est
précisément pour protég~r les vîes humaines.que
l'Organisation' des Nations Unies' est intervenue.• au
Congo•. Nous approuvons donc la. )il.entionque fait le
projet àerésolutlon.dèla Croix;'Rouge~ternationale,
dont la prêsence au Congo rendrait en effet de grands
services. A ce,pt-opos,je voudrais répondre, à une

:01ls~~~on ~u,'~. faite '. le ,r~présentantde '1'Indé devant
,le Coll.seil de·'sécurité.!iau sujetd'un~de mes;~~cla
rations en disant que no~. aimerions que la'proîx~
Roùge puisse apporter son aiûe, sans' discritp.ina.tion,
à tous ceux qui se trouvent en état d'arrestation au
Congo.

'25.. Lere9pect desdi"oits de l'homme, la collab,o
ration. entre les autorités cong0litises et l'Organi.$~tion .
des Nations .Unies, la confirma~pndes.d~~fsionsan'tê
denres des. Nations Unies relati.'vem,f3i1tauxobjectifs
de l'OrganisàtionauCongo, voilà les êléments de base
dont ~oit . s'inspirer l'Assemblée pour prendre une
décision propre à améliorer la situation généraledans
ce pays. Sans enfreindre .lesprincipès de la Charte,
les Nations Unies sont encore en mesure d'établir le
climat nioral~t lescondition,§.~poIitiqûes·nécessaires
à l'organisation d.'UIl~,conféi'encede la table 'ronde ,du
dtune autre~~unioiiaès dirigeantscongolais,â condi
tioIlquetoûtes les parties fassen~preuvé d'unecer..
taine bonne volonté., Ltavenir dq .Congo est, et. doit
rester,. entre les mains du peuple congolais. Nous ne
saurions imposer une solution de l'extérieur; tout ce
que' noUS pouvons •faire, c'est, d'essayer d'aiderâ
créer des conditions qui permettront à ce peuple de
décider lui-inême'de son avenir•..

26. .Pour terllli.l1er, je désirerais encore relever que
l'esprit de conciUation à ll'égard des problèmes inté-

y Ibid•• 917ème séance. par. 192,
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aur.VeiUe ,l'ex~cution. Au coqrs ,de la Pt'~sente,s,esalon,
d~, telles a~que$ de la par~;de ce.g',fouped'Etats' ne
constittient plusUné llOuVeau,tê et l)~ provoquentplq,s
de ,réaction. Mais il est clang~re'Uli'd'allumer de nou
veau le feu chez soi pendant que l'attention se ,con
centre sur up.e conflagration qutt3e déroule au de4ors.

32. Ceci dit, le débat a révélé une unitê' de vues
'significative etencoUJ,"ageante. sU!' certaines mesures
essentJelles., personileneconteste,que le succês ou
l'échec de l'entJteprise congolaise ne touche profon...
déIfient l'Orgànisation des Nâtions Unies et ne risque
même d'engager tout son avenir. n existe un accord
imp:l'éssionnant sur 'les objectifs,de oette opération.
.Nous voulons voir se développer un pays indépendant
et prospère, doté d'institutions gouvernementales qUi
reflêtent la volont~ dû peûplesol1verain.'NoUS Somniés
profondément angoissés par la persistance' des trou
blescivils au Congo, par la dislocationdes o:rgamsnies
gouvernementaUx, 'l'interruption de leur activité et
l'effondrement général deI'ordre pubUc.'Nousaom
mes d'accord pour estimer que' cette situationmenace '
directement la réaUsation des objectifs des Nations
Uni~s.

33. 1VJ..a' délégation à. constaté àvec une grande SâtiS
faction que les autres Etatà d'Afrique se sontmontrés
prê,ts â assumer un l'Ole de premier plan dans les
effôrts 'que' font les Nations Urnes pour ramener ln
paix et la stabilité au Congo. Nous comprenons tr~s

bien leur déception et leur inquiéttide, devant la fait
que leurs efforts sont encore sansr6sult.a.ts et que la
Force des Nations' Unies - â laquelle ils'ont,pourune
si large part contribué -- semble embourbée dans ,un
pays dépourvu de gouvernement et en plein désordre.
Tous ceux qui ont â cœur les ,intérêts de la paix et
,de la sécurité internationales partagent les 'inquié~
rodes' de,' ces' pays, africains" car pe·rsonne ne peut
,nier l'extrême urgence' de cette question.

34. n.ya (:1ependant dés d.ifiérences de vues sérieuses
en ce quicon~erne,1afaçondeprocédeJ:,9nnousa. dit
que, .:pour arriver,;l. un résultat, 1'9rganisation des
Nati.QI1$ Unies devait assumer- Ull l'Me, plus,' actif et
plus dyru,tmique, a.fin de "remplir 'ains~ie vide' qui.
s'est cr6é dans lesinstittitioIlS,:gouvernementales et
de remettre sur pied le Congo. C'est là, â notre avis,
Un conseil désespéré, três Îlâturel' dàns les cîrcon~
stances, mais absolument incompatible avec les limi
:tes imposéès; aux Natîcms Unies parla Charte, par
les décisions "qui'ont créé 4i Force des NatiÔllsUnies
Ou même simple,ment Par 'les principes généraux d'une
péjlIftquec câ cc·longu(Léchéance.Le Congo est un Etat
Souverain; les 'Nations Unies oritoffert de venir Il
son aide, mais non pas d'entreprendre une opération
de force ou d'intervenir dans ses affaîresintérîeures.

'C'est sur cette base que les"contingents nationaux ont'
é~ .fournisetchaquesêrie de réunions du Conseilde
s~curité a stiuligné' ce principe. Nousav(ms été sensi
bles' ~ l'opinion selqnlaquellela. 'Force lie peut pas
:reDœj;mactive quandtout s'écroule autour d'elle. Nous
'El.Jlons 6gaiement écouté,avec.une grande attention les
a;i'~ents dû représentant de lt~deetd'autresrepré
iHent3.ntS, qui" se' sont efforcé~ de démontrer que le
:rnandat actuel est assez large' pour justifier un

1ç~E-~~~E}8-t,. ~~:"~~çti'veS,~ép.~ndantâ, unchangem~nt ,
4~. ,circon:sœ:Q..Qes•. n,es.t y:t"ai, ,.que' ,l'échec de l'anCIen

, ,gqu.V~inep1en:(et:' l'aba~don ,~(iês,' rêglesconstitution
nettes âugiriëlitent' consid~ra.hlement les dangers et les
inquiétudes; mais il est moins évident que Ces événè
ments malheurèux aient chang6 lanature duproblème.

l' '
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rieursdQ. ,Congo et l'attitude htU11.aine et géJléreuse en
face de la situation r~gnantdans ce pays,., qui reS
sortent duprQjèt, de r~solution présell.tê par les Etats
Unis et le Royaume-Uni, nous f9nt espérer que, tous
les Membres de l'Organisation des Nations Unies
animés par la bonne volonté et ~pr.is de paix pourront
poursuivre leurs efforts collectifs et Vigoureux pour
apporter une aide constructive à cette jeune république
africaine.•
27. Toutes ces raisons, incitentla d~légationita!ienne

â appuyer le projet.de l'ésolutiond~posé par les Etats
Unis et.le R.oyaume-Uni.

28. M. SHANAHÂN(Nouvelle-Zélande) (traduit de
l'anglais]: La situation au COÎ\go revêt unJJ importance
considérable, nohseuIement ptlur la population de ce
pays.' et les autre~ peuples africains, mais aussi p<>,ur
tOuScEIUX' qu:iont placé 'leur' confl1ànce dal1$ l'Organi
sation dès Nations,Unies "et qUi'la, consîd~J.'~nt comme
le, principal garant de la paix et de' la sécurité., C'est
poUJ,"qûoi ma délégation s'estime o'hllgéed'exposer ses
vues sur les principauX aspects du problême. Comme
le temps. dont dispose l'Asse.mblée'est compté et que
les problêmesqui ,nous préoccupent ont été ai bien
mis en lumière, par, les orateurs précédents, je
m'efforcerai dt~trebref.'

29-. Ma dél~gation ÜQ, .~roit.pas que ce dêbat en lui..
mémepW.sse .apporter une ,am~lioration soudaine et
spectaculaire dé 'la situation emêmemeritêlangereuse
"lllaquelle les Nations', Unies doiventfairè face au
'Congo. NouS pensons cependant que là présente dis
cUSsion peut être conStructive eta-voirline valeur
durable. Elle peut tout d'abord nous 'aider 'à mieux
comprendi-e la notion d'objectif commun, iqui est si
indispensableâ la grande entreprfse dans Iaquelle
s'es.t 'engagée ,notre organisation.' En: second lieu,
elle pe~tfairecomprendreauxCongola1s'-etpartièu
llèrement, âceuxd'ehtre eux qui occupent des posi
tions 'in:fluentesc1ans le pays' - que notre capacité4e
les. aider, dépend dans une 'large mesure de la faculté
'qu'Us ont eux-mêmes. de dominer leurs problèmes
et de leur,volonté de développer leta.', sentimentnatio
nal 'ainsi .Q,ue lès institutions qui Pétmèttroot d~ 'le
concrétisèr." . ,

30. La population du Congo doit encore s~ déga:ger
de l'emprise des tribus et des fa,ction~. Un' de nos
premiers ~èvoirs 'est de fa\"odse~cepr()ë~ssusd'uni..
:fica,tionet d'écarter du, Congo '''e~t preSsions 'exté
rieures dans, la me$ure ,du possible.. Les prénrlêres
décisions .du Cons~ild~sécuriW a.ccordant,au CongO
une a,ssistance ,ciVfitf et°mllltaire o~tâlent.c1nSpirê~s

Parla crainte que ce Pays ne devienne ùn'cbamp'.de
bataille' internationale Eli c~ sens le ,sort dU,Congoet
celui de ,notre organisâtion sont inti~ement,liés. Si
les Membres de l'ONU restaient enprofond désaccord
sur, la. façon d'aborèlez; lesprobl~IIies~u Congo, c~tte
désUnion ne manquerait, pas "d'av()iJ;" une influence
pertUrbatrice. sur. fà Jilâ:rche de's év~n~mel1ts, dan.s ce
.pa.ys; et si no~ ne parvenons pas au inhiiinù:lp; <i'aêi
~orcin~cessaire,:rio~t(.ri.e pouvon$ I,'3.isonna:~~èm:è:nt
~s attendre du peuple c~e:olaisqu'i1 fas,Ele mieUX~, .:
31.. Ma1heureusem.ent les représentants de 1',Union
soviétJ,que et du,. groupe dtEtats quilui estassociéno'ijS
ont donné une leçon pratlque sur les qangers. de ~
division interne.. US ont, par des 'attaques soutenues
,et, sournoisescontte le· Secrétair~,génê'ral, mis è~

daute.l'in~gritédes Nations Unies; "ca.rh!pol1tiqùe
que le SecrétaiI'e général a le, devoir de mettre en
œuvre est dlc~e par le Conseil de sécuritê, ':J.Ui,en
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39. Ona.également prétendu. que .l'attitude de,la
Force des Nations Unies ,.D..vait PérllÛsau" président
Kasa-Vubu ·d.'usurper lepollVQIr. MA délégatiQnne
connatt aucune preuve de l'alléga.tionsel<>n J.a,quelle
,le chef de l'Etat -ou n'importe quel autr~Q.ù:igean:t
congolais - devrait sa poait.ionQu son autorit6' à
l'action dé la ,Force des Nations Unies. Cell~cia été
utilisée p.our' assure:r .la prot'ectionpersonnelle .de
personnages pOlitiques reconnus, .lorsque lesQ~

constances permettaient de le' iairesans prendre
aucune initiative militaire; cela n'est pasall~ plus
loin. ,Userait, à no~e avis, tout à fait erroné de
répandre l'idée qu'il est ,lé.gitime pout la Fotce d'ap
puyer m.até~iellemerit l'autorité de tel où tel dirigeant
congolais ou d'intervenir au nom de l'un de ces diti-
geants.' '. '

40.N'oubliQI1$ pas, cependant, qu'ava.nt d'exiger lèc
respect '. dt1 la constitution chez les autres, ,il faut
l'a~lsurer".(i!bez soi. nest de. notre devoir deveiUeJ~ ',1,
ce que, l'Organisation des Nations', Unies suive la lettre
et' l'esprit de .]a. 'Charte" e"t que la Force elle-même
obéisse ,striGtement aux di~ectivesqui. d~coulentde

ces dispositions de la, Charte. Toute autr~· attitude
compromettraitirrém~diablementl'autorité morale
de notre organisation et constitueraitune intervention
dans 'les, affairesmtériaures" 'du Congo dont nous ne
pO'l.lrrions nous 'sortir 'avechonneur~,Une s'agit pas
là de nœrices', d'arguties oû de subtilités juridiques,
mais simplement du' respect de ~ r~gle quifute:rdit
à, ,la ,Force des Nations Unies de faite 'usage, de ses
armes, sauf pour sa propre défense. Nous, ne pouvOll$
paS' gouverner la' Congo,colnJrie 'l'ont' suggéré
quelques-Ull;S de;8 partisans. d'une' p'<>litique plusVigou-
reuse. "

41. Que l'Organisationde~ ~ationsUnies doive t;>bser-.,
ve:r. ces restrictions ,', ne "signifie ,pas que nous ne
soyons ,pasintéress~s ,au rêtàblissement de la procé
ilitte constitutionnelle, àu Co~go .. Aussi ma. dêlégation
es~re.;.~lleque le rep~êsentantd~ pongo' (Léopold;'
villel ne' manqlleI'à pas de faire part à son gouverne..
ment du vif et profOnd intérêt qu'attaëhe l'Assemblée
général~ au" retour aussi rapide ,que:possible de son
paysâ la l~galité èonstitutioiUleile, impJiqùànt'en
particulier la convocation' du Parlemer;t, ,danS des
conditions 'qqi.pe:rmettront· aUX représentants llbre"',
ment élus d'aecompll:r leurt4che ,à' l'abri de tou.te
contrainte et, de toute influence ex:t~rielU'es. LeCong~
doit ,mettre" de ,l'ordre dans samaisGn; c'est là l~
premier dewir auquel aucun .Etat sQuveraJ.h ne peut
se soustraire etaucune initiative vel1lw.tde l'extê.r:lellÎ',
aussi bien' intentionn~e ,qu'eUe, soit1! ne saurait l~en,

dispenser. ' .

4~. ,Ma dél~ga.tiona1a plUs grande foidàns l'œuvre
qu'accompUront .les membres de' la, C0ItlllÛSsiPn "de
conciliation, qui ,se sOnt déjà renclus au'Congo. N~
pensons que parce moyen ainsi que palt les,reiations
diplolIlatiques normales" les représentants 'des Etats
africainS,. et d'auu-e~" Etats pourront,' exercer ,avec
~dp;t'ofit,leuritiD.ùence.sur les,Jl-qtori~s,et les,
c~efB politiques du COJ;l,go.D.s doiient 'p~~~oir le~,
dir~, au nom de tous les Membres de l"O.rttamsation

, desNa~onsUnies, que la .voie menant àl:'~'Uiité età
la·dignî~dè' l'Etat n'est pas celle de là. VictoŒ'èdtune
factiô~ àurune autre, mais' celle de laréconciliâtion'
et Ide 'l'accord des différèntesfactions,dans l'iutér~t
de l"ensEmible du pays.: ' .

, 4.3.MaJgr~ le~"difficultés actuell~s, nouseatim.ons
qQ)l~ est, indispensable de mainteniI' la Force des

955èmeséance _. 19 d~cembre 1960

38. ,Pp.UJ:' préconiser une poUtiqlle moin$ ,circ~'

pacte,' U· a fallu reÇ01U"ir à l'argument selon, ,lequel,
l'ino1;>s.el"Vilnce de'~ Oo~titution ju~tifiera.itun
changement d'attituCie. Or, ilJàutadmettre.que les
limites "i~posé~sà l'utiUsatiQnde la Force : d~s
Nations· Uw.es.' n'ont j~lllaisreposé .s\U"·· une notion
d'ordre aussi technique __ et ,enceJ:'taines circGn
stances-altSsicontrove;"rsée' ...·que celle de laconsti,
tutiQ:Q.l\aUté. ~sNationsUnies n,'on,t,ja~s accordé
leur ~ide mflitaÛ"e po~ permettr.e.à une"f;racti.Ort
quelconque du Congo d'en doDlinerune autre; même'
lorsqtte, cette aide a été re~e par une personnalité
dont ,'<la, -POSition constitutionnelle nefâ:tsait aucun
dollte~ , Je..~nse en,' 'partiouller li, la 'sitUation' dans
hlqDellè 's'est' trouvée la Force des'Nati.ons 'Unies'
il' Y, a "quelqués, "mois~ lorsqû'On lui 'a. demandé ,de
réprimer l'agitation au Katanga. 'Si cette. règle s'est
révél~e es.sèntlelle dans' des ';circonstances Î moms
confuses, i1,est certain qu'elle estd'autantplus néces...
sai:tfe maintt"uant.Jéc s;ou.tiens 4"'üJl1se~it:s:JJl1PleJ,ll~nt

frladmissibJe .que des,. troupes: ~tràngèr.~s",o~~t~ous
le ,drapeau ,de l'Organisation des NatiQnSUmt3s pUia...,
sent. se. mettre à pOUX's1Üvte des: ,fractions,de,l'armée
QOIîgoJaiae, quel que $olt,le]tt chefeiquelque indi,scil
pli:nées qu'elles soient. ,', , '". ' '

35~, L'indiscipline des unités de l'arméecûligoIaise,
a été, dès'!edébut. un des problèm.es avec lesquels
la Force a dt 'compter. (J'était: vrai les premières
semaines ,qui ont suivi l'a,?rivée de la'Force des
Nations Unies, et· .c'Gstencore un problème aujour"!'
d'hui, Aud~but de l'P1tervention, il avait été décidé,
en plein, accord avec le CQAseil de séçuJ."ité,que la
FO,1:ce desN~tionsVnies, ne pourr:ait~treutilisée
palU', mattdse:r ou désarmer de force des llUités, de
troupes congola,ises.DeP\liS lors, une, diStinction très
nette a ,été "maintenue entre l'exercice du, droit .dé
légitime défenSe .et' les initiativeS' de carac~re mili
taire~

36. Cette politiqUe a exigé, et continue d'exiger"
une grande patience de la part des troupes et des
officiers de la Force des Nations, Unies.,:Les repré'f~
sentants des Nations Unies continuentâ essuyer des
affro~ts~t des outrageS ~ leurs rapports av~c
les auto:rités congolaises. Ces déboires et cette hosti
lité occasionnelle ont conStaminentétésupportées pâr
li Force des Nations Uniésavec une 'disciplirie qUi
est tout! son honneur et qui mériteraitd'êtrerécom
pensée par une p~us ,grande collaboration de la' part
de ceux qUi exercent .le pouvoir' au Congo. 'Mais,
qu'elle soit •:d~compensée au non..J .1a, retenue montrée
par le, Secrétaire général et 'le'votirinandement de la
Force dès Nations Unies, était absolument indispen~
sabie au rtJle que l'ONU cherchait à jouer. '

37'. ' 1Jl, Fotce des, :Nations 'Uniès a pli: P)."~venir des
âtrOcit~s, 'saùver des vie/a et des'biens et apporter le
soutien 'indispensable aw..~ ,op~rat1ons ciViles d'assiS
tance. teclmique et économique. Cela a ~té rendq pos..
sible dans des circonstances, difficiles et coilfuses
gr4cé,:a. une ligne d~" conduite extrêmem~nt 'claire:
la' Force des Nations Unies' ne doit nae1r des a"l-~es
quedaris leS caS 'de légitim.e défense. En sgen'tenâIii;
stric~~Emt'àcette règle, <pleinement apptOllv.éè:par
le Consè~l de' sécurité, ,le secrétairegéné~!B pl!
prouver., sans l'ombre d'un dàute,que l'actl:v:lté d~ la
Fotce .'.avalt été absolument impartiale. ·t~tL Force' a
également pu év;itèr ainsltoutesituation da'ns laquèlle
on'aù:faît ,pu l'accuser d'avoir incité des Jldricains à
tuet d'autres Africains. '
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Nations'Uhies pour· crée:!" les conditiQDt:l de la. stabilité
interne du Congo. En dêpit dù 3:'Ole restreint qu'elle
assume . actuellement, c'est la meilleure protection
contre les dangers d'une 'extensionultêrieure de
l'ana.rcbieet de l-illêga.litê. La conduite' des m.embres
de cette force constitue le meilleur exemple de
discipline et der,espect. des droits fondamentaux de
l'homme. Nous avons le .ferme espoir de pouvoir
assister à une amêlioration immêdiate, et durable de
la collaboration entre les autoritês locales et les
Nations Unies.. Cela est d'une t:r:êsgrande importance.

44. ,Je voudrais rappeler que mon gouve~ement
sten tient fermement au. principe selon .. lequel il ne
doit y avoir.·'aucune ingêrence extêrieure dans .les
affaires du Congo et toute aide apportél.a à ce pays
doit passer par l'intermêdi8.ire de l'Org.~nisation des
Nations Unies. Dans les circonstances 'actuelles, la
prêsence permanente. de représentants de' l 'Organi...
sation. est la meilleure saavegarde cont:r:e une telle
ingérence. La seule solution durable sera la rêcon
cilia.ti.on des tendances opposêes qui divisent le pays;
c'est ainsi que secQDt:ltituera l'unité nationale et que
l'on êloignera la tentation de' recourir â une' aide
extêrieure.

45. Pour' terminer, je. dêsire lancer un appel â,
tOUJ:I les Membres de not:r:eorganisation pour que,
conformément â ,la, décision de cette assemblée, :ilS
fournisSent leur pârt des J;eSsources qui sont nêces
saires il l'ONU pour mener â bien sa itche: cette'
tlche lui a .étê imposêe par les résolutions d~ Conseil
de sêcurltê,:. et celles-ci ont toutes, je le souligne,
étê adoptéesâ .l'unanlmité.. Agir aut:r:em~nt serait
manquer a. un devoir fondamental que noUS impose
la Charte.

46. ',M. AMADEO (Argentine) [traduit de l'espagnol]:
A maintes rep:rises, les deux: principaux organes des
Nations. Unies ont,êtésaisis <le la question du Con.go;
chaque fois on il. mis particullê,rement enreliefun des
aspects~essenti~ls du problême.n semble que,dans,
ce dêbat, la princiPale question concerne la éoJJl,pé
tence des Nations Unies en matiêre de décisions
touchant à l'ordre poUtique et interne duCongo" '

, <
47. Les êvênements, dont le Congo a été le théfttre
depuis que l'Assemblée génêrale'~ dêcidé d'ajourner
ltexamf)J1 de cette q".1eation '[913ême 'sêance], sont,;);
ltorigine de la reprise deced~bz;t;,ilsontpar ailleurs
incitê ·plusieursdêlégatiuns â ·pr.oposer des mesures
qui, si elles êtaient adoptêes, mot'tifieraientradicale...
ment le critêre d'aprês lequel les Nations Unies .ont
conçuetexêCllté l'opération COngo. Nous ne deyons
pas oublier que l'action, décidêe le 14 juillet 1960
et confirmée ,par .des résolutions successives du
Conseil de séCUrib~, aV",dt . pour . objet d'aider le
.tiouvernementcentral," cfa Congo .dans •. l'accomplis
sement de sa ttche, ,4 S(LVOir. retrait des forces .'mili;'
taires êtrangêreset:réti),blissement de 1•ordre public"
Ces. limltes . ont ,été,parIa. suite .. précis~es danala
résolution du 9 aoftt 19'60 qui interdit 4. l 'Organ.iSàtion
des'iD1misèerdansle$ aftaires intêri~p.r~s,jC~ti"
tutionnelles ouautre,(4, du Congo. "

48. Nous devon~ reconna!tre combien fi a été dif..
ficî1~ pour J'Organisation, et. plus particulièrement
pour ;è,~tp'-qu.f. ont été chargés d'exécuter leadêcisiqns
prise~par le Conseil, d~ ,maintenireJètte distinction
subtile entre l'obligation de n~ pts, intervenir dans
les affaires intérieures d'un Etat souverain et la
n4cessi~de contribuer au JJ1a1tttien de l'ordre public.' .
Ces fonctionnaires avaient prêè3isément la tâche'

ingrate d'observer un justeD1ilieuentre de~ e~r4tÎe
mitêspossibles:. ne pas exêcuter 'lemandatqUi con
siste à aider au maintien del'ordrepubUc,d'l,tne part,
ne, pas iJ'ltervenir' dans ce qui relêvestrictement du
droit interne'congolais, d'autre part.

49. fi ne fait ,aucun doute que l'opêration Congo a.
constitué un acte d'intervention stricto sensu; la dé
fense du .territoire face â l'occupationmilitaire étran
gêl'e, lemalntien de l'ordre 'public, èe sontlà en effet
des fOnctions •qui sont normalement assumées'par un
Etat souve:r;ainll n est par cOnSéquent vrai de dire que
Iton se trouve ici en prêsence d'Wle exception â la
rêgle générale, qui n'admet pas que des êl~ments

étrangers interviennent dans lerêglement de pro
blêmes d'ordre intérieur•.

50. NoU,S devons cependant souligner que cette .inter
vention des Nations. Unies - appelons-la ititervention
non pas pour lui dQnner un sens péjoratif mais pour
mieux nous co~prendre _ comporte deux. éléments
qui la. différencient des· interVentions abusives con
damnêes .par le droitint~rnational.·Enpremier lieu,
il s'agit d'une actiOn qui l:). étêentreprise à la demande
du Gouvèrnement du'Congo et nonPàs mené0 contre ce
gouvernement ou en dehors de sa volonté. En second
lieu, il s'agit d'une opération aux objec~ précis,
dont les moyens d'action sont limités strictement aux
buts qu'elle s'est fixés. .

51. La rêsolution du 9 aoQt 1960, à laquelle je viens
de faire allusion, dêfinit nettement l'obligation de
non-ingérence qui incombe â l'Organisation. MaiS,
en 'admettant· même que' la résolution du 9 aoüt n'ait
pas .été approuvêepar le. Conseil de sécurité, les
obligations de'la Chartè n'en resûdent pas moin$ en
vigueur: .elles concernent, Gela va sans dire, non
seulement l'Organisation mais encore chacun de ses
membres en particulier. Ces obligations, quidécoulent
essentiellement du principe ênoncê au paragraphe 4
de' l'Article .2, â savoir le respect de l'indépendance
politique des Etats, interdisent à l'Organisation des
Nations Unies de poursuivre son action au-delà de ce
qu'avait sollicitê le Gouvernement du Congo lui-même,
c'est-à-dire la garantie de l'intégl.'ité te1"ritoriale et
le maintien de l'ordre â l'intérieur du pays. '

52. Nous avons dit que les distinctions â établlrentre
ces deux'types d'obligations, l'une positive, collaborer
au D1aintien de l'ordre, l'autre nêgative, s'abstellirde
s'bnD'J.iscel'daùS, les affaires intérieures d'un pays,
est subtile et ne, peut aisément être réglementêe SUl'
le plan jUridique. C'est, en effet,la prudence qui doit
permettre, dans .cbaque cas, de déterminer quelle
meSU1"e cOIlcrête peut revêtir le 'caractêred'une ingé
rence dans les affairesintt;rieures, ouquelle omission
peut passer pour une inexécution des obligations
assumêeso

53. ,Ce sont par cohs~quentceuxqÛ! appliquentle#=i
rêgles fixées .par le Conseil~ le cadre de la Charte
COJJ1lJ).e loi,fondamentale~ qui ont dQ' etquidoivellt
(1é~rminer, dans chaque ,cas Pal'ticulier~·laconduite

â SUivre•. C'est â nous, ,organe d6libêrantiQu'il
appartient d'approuver oude d~sappr~tÎverleurs actes..

\' .' ,

54•. Ce qu'à mon sena nous ne pouvons.pas faire,
c'ast d'étendre nOS pr4~rogati'9'es et d'allel" au-delà de
c~rqu.tavait de:mand~ pi-inûtiV"èment le'Gouvernement
du COhgo. NtJ11Snê pouYOnsmodifier la;nature du
mandat denon"ingé~encequi noua a' ~técon:fi'é;parcè
que cela :reViendralt J1Qil. seulement â méconnattre leS
limites sa,ge:iri:ent prévues par 1torgane qui' est .. a..
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l'origine de cette action, il savoir le Conseil, mais
encore - chose encore beaucoup plus gmv.e-â por
tel:' atteinte aux règles constitutionnelles de J'Organi
sation, ,autrement dit,' il violer la Charte des Nations
Unies., '

55•. Ainsi" donc', ,malgré,Jes difficul~sp:tatiqùes, que
présente lasituàti()n, nou~qevons ,suivre cèt, étroit
ch~min, entre deux p~écipice's,si,nous voulons réel
lem.ent - comme, nous en avons l'obligà.tion-que
l'opéràtion se poursuive dans l'intérêtde.la"pàix
mondiale. n nouS faut, d'un c~té,c()Btinuer a. r~specter,
l'indépendance politique du Congt.>, et, de l'autre,
coutinuer,de'l'aide:tâinaintenir l'ordre public dans le
pays tant que son gouvernement n'aura pas retiré sa.
demande d'assistance. En disant "son gouve.rnement"
je repose évidemment le problème déjà très discuté
de 'la 'légitimité du pouvoir. , ' ,

56. Je neveux ~sni~étendreSUl" ce point', dont j'ai
eu maintes, fois Itoccasion ,de m'occupér tant il
l'Assemblée' qu'au conseil de sécû:tité~ de tiens
uniquement. il faire remarquer que si'certa.in~s per
sonnalité,s politiques qui "taisaient partie 'du gouverne
ment aU moine.n't ()j). l'aideaété sollicitée~c'est-à.dire
le 12juillet.§1, n~exercent plus leurs fonctions actuel
leinent, l~aotion'des Nations Uniës n'en. contin~epas
moins d'être valable, tant ,que cêtte assistailCen'est
pas formellement refusée par ceux que l'Organisation
considère aujourd'hui comme J~s détenteurs réels
du p<?uv~ir r .' ,.
57. Le gouvernement d'un pays formeun tout, qUelles
que 'soient la ou les-personnes qui le constituent; la
continuité de l'Etat' ,au-delà de la personne de-'ses
éphémères~représentants est un priIlcipe, essentieldu
droit public,' interne et international. C':est,le Gouver
nement. du Congo et non.pasM• .x 'ou Z qui a demandé
l'aide des Nations Unies pour êllminerla présence
militaire ,étrangêr~ et pour rétablir l'ordre. C'est au
Gouvernement du .Congo, etnonàce~fuén:iesMM.X ou
Z, qui n'en forit désorniais plp.s partie,qufilappartient
de décider quand cette aide doit ~esser. .',

58. Posons; par conséquent, 'comme prémisses, lès
prmcipèsci-après: premièrement, les Nations ,Unies
doivent continuer â' apporter leUl! aide au Congo,tant
que le gouvernement· de ce paYI~ n'aura pas retiré ,sa
de~ndej deUXièmement, le. lYlandat de l',9mJdoit
~'étenêQ.'eâ tout cequ'impüquetlnecollaboràtion,pour
le mainti~n de l'ordre publipjtroisièmement, ledit
mandat, §Joùmis il la fois auxc]ispositions de la Charte"
àux décisions du Conseil de sécurité et aux limites
fix.ées· 'par 'la demanded'at~e,ne••'peut -eh aUcune
~çon - permettre d'ilite:tvenî:t dans les luttes,intes
~ines ,ou .dans .Jes conflits dé '.p'iouvoir, de caraétê:r~
con'?titutionneljquatriêmement,)es ac.t,esdesperson,;,
nescœrgées',q'appliquer .l~s .iIJ;strdcti\On~de l'()rgani
sation 'cle's Nations, VIlles Sont t0tljours .sujets il r,evi
s19n, àC~Jm?tion' Qui! désapprobatioilde ~ 'part
def! organes au nom, de 'qui ces per~9nne~agissent..
Tenant compte de cesconsüdérations deprincijpê,nous
pouyons;n;uùl1tenant êtuç1:i.Qr: les. projets de r~solüti9~
soumisâVexamen de l'aSsemblée.' ,

59., Nous~,vons~té s~isià, toutdfabord,d'UÎlprojetde
rê.solutiori préseil~ par, qeY1alli 1!3 ghà.D.a,l'~de!; l'fil....
donésie,.l!l,ra,.k, le MarO(h la R~pubJjqU~arabelmi~et

la YougoshiVîe [a/L.331et Add.l]~N~vo~tpa.are
tenir trop longtemps J.laftèntion de '~'Assem~l~e,je,tne

" ,":,.., .. ' .:" .' ',:' ., >. ~ , .'- .,'.",', ',' .", :.'

, 2Y Ibld"9\lin~~rne. anrtée. Supplément 'de. jUI~H~t.a'ciQtei: septerribre
!229. document 8/4382. ' ".' , ", " " .' "" ' .. ' .,," ,

bornerai,â faire 'l'analyse des aspects fondamentaux
de, ce projet. Avant tout, nouspartage~s entièrement
les, 'préoccupations qu'exprime le, paragraphe 1 du
disp.ositif oit,il est dit que "l'OrganiSation des Nations
Unies doit·désormais, exécuter pleinement son mandat
pour empécher une rupture de la paixetde la sécurité,
rétabJ,ir et maintenir l'ordre public ainsi que l'invio
labilité' des personnes, notamment l'inviolabilité du
personnel et des biens 'diplomatiques etde IJOrganisa
tfon, des Nations Unies, conformément a. la Charte, et
prendre "d'urgence des mesures pour aider le peuple
congolais, il faire face à ses besoins économiques leS'
plus pressants". ,Seule l'expression "désorJnaisJI ne
recueille pas notre'approbation, car nous. avons la
conviction qUe -quelles que ,etOie:o.t.le~ erreurs com
mises ~ le passé '-l'ONU .,;Yen f:lsttenue, pour
l'essentiel, aux objectifs quiavait fixé?) la de:ma.nde'de
collaboration•. '

50. Nousconsidé:rœs'~~f31 cotnme èonstitua~t des
actesd'interventî6li dans les affaires intérieuresd'un
pays,à(;tes liOn prévus. par le mandat etéontraires!
la.Cha7l'te, le fait de demander instamment]a. convo
cation immédiate du Parlement, ainSi que l'adoption
de mf),Suresv!sant à empéche:t les forces ari:ri.ées
d'int~rvenirdans la vie politiqUe du p,ays.

51. Quant à la libération despri,Sonn!ers politiques,
ma délégation accueillerait avec faveur toute deJXl.3.)lde
formlulée dans, ce sens et ayant Ullcaractère .stricte
ment humanitaire, mais elle' ne pourrait ltacc~pte.r
dans le cadre d'exigences de nature politique.,

52. ,Enfin, pOUl" ce qui est de la situation.des :Belges
et dul,uouver-J1ettlent de la. Belgique, nOUS.avons claire..
ment exposé notre position aussi bien il cette tribunfil

.qU'au ·,Conseil de sécurité. Nous ne ,.verrionsaucun
inconv~nient à rappeler' ici, \chaqU~ fois qUe cela
serait nécessaire, les· décisÏCIns. p:r;ises.avec notre
appui' ;;l.U' Conseil de sécprité contr.ela présence de
troupes h~lgessur le territotte du congo; nous, né
pourrions ~~pendantpas nous joinêlJ;e à 1lIlerés()lution
qui ,exige ég-~lementle déPart.<;les techniciensc~Vi1s .
belges; nous ne saurions,. en effet, fonder cetteexi
gencesuraucune base ju:tidique, 'et, .en,agissant de.la
sorte,nousneiferions queprécipitex-dan,s lechao$
un pays . auquel ,nous entendons précisém~nt ,v~nir

en aide. _ " .

63. Voihl pourquoi110us devonS votercoritre le projet
des huit'pays, dop.t l'adoption;selonnous,éqqtvaudrait
il .ouvrir une· nouvelle. ère~c~lle de l'\~tervention
politique.de HOrganisation des· Nations Unies:dans les
affaires~ intérieures des ··Etats Membres. ,Nous. vou
drions. sOuligner la gravité dtune telle perspective,
non seulement danslè~.casquihous occUPe ~lujourd'hUi,
mais également. conun.e. précédent pourtdUs ÇStL"{ qui
pourrale~tsurgirit l'a'Vei;\Î~•..Quel pays osélraitdésor
mais,llousnous le datni~ndo9s,'sollicitêj~ l'aide des
Nations Unieaaprès P~xe:mple d'une,assistance qui
se se;raff;transforln~e en une llSurpailon de pouvoir?. - ~ . . .' -. . . -' .

64. Noussommeàsaisis d'Ull second projet, dépos6
par les Etats..Unis et, le· Royaume-Uni [A/L.332].
Anot.re .avis, ce texte reste QanB les limites strictes
des pouvoirs' que peut exercer l'Organisation. Dàna
oe ptojet,en effet~ le mandat confié a11 Secrétaire
g~n.étC'a.l·est'.limité, .au· rêtablissement etau maintien
de l~ordre,public,et,"àceteffet~ le texte }?ro{>osé fo:r~
mule plusiem;s règles<;J.ans le dispOsitif. ,.
. ',.' '. ' ~" . _ . , " . l " _ , . "" .,

65•. certes, sur· quelques points, ce projet de.:rêso
lution. se réfère â des, questions qui relèvent des
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poU'voir:civil, ce sont là, a..t....il dit, desriches$es, que
noUS faisons nOtres. Nous les ;faisons nOtres égale
ment .... ajoutons-nous ~ parce que nous en disposons
et que nous voulons que d'autres aussi partagent ces
biens. C'est pourquoi nous pouvon.s, dans le cadre de
la Charte, faciliter, l'insta~at~onde oe régime. Mais
ce que Jious ):le pouvons faire; c'est imposer par'la
violenoe,' un pouvoil' civil légal ouun parlement capabJ;e
de fonct!oÎUler libteinent. Combien d'expéditions mili
taires devraient orgâniser les NationS ,Unies si l'on
devait inclure de, tels objectifs dans~ les buts que s'est
fixés notre organisation?

72. 'n est 'cependant un point â propos' duquel les
Nations Unies doivent adopter une attitude três ferme.
n ;s'agitdudroit qu'a notre organisation, d'une part,.
deréclamet la collaboration,de tousâ'l'action qu'elle
mêne pour répondre â la demande d9aide., formulée
par un.. Etat Menlbre et" d'au,~e part, d'e~gerque le
personnel'de l'ONU,. soit respeoté. A ce pr<>pos, nous
dC;}vonS exprimer notre désilluSion de,valit le numqùe
d'esprit· de collaboration' de oeux 'qui' seraient tenus
d"en montre~. Nous nous adressons en toutè franchiSe
a. certains Etats qui ont a,.PIl0z:1;é leur aidepr~cièuse
au d~but de l'opération eit qui aujol;ll.'d'hûl menacent
de se retirer. C'~stavec laméme franc~se que nous
jugeons )'attitude du, Gouvernement q,u Congo, dont un.
certain'membrê et un certain"acte'l"écent lie semblent
pas, . correspondre ,aUx inûnenses "efforts ,qué les
Nations Unies, et plus particU1iêrement lès:mtats
participant directement :l l'opération, ont déployés
au' ,bénéfice exclusif daoe, pays. ,A cet égard, nOUS
nousralliona au paragraphe 8 du' dispositif du projet
de résolution 'des Etats..Unis et du Royaume..Uni qui
prie tous les Congolais,de prêterun concours pratique
a. l'Ol'ganisation. desNations~ Unies de 'façon que, les
fins de l'opêratïon des Nations Unies au CongopUissent
s'accomplir avec fruit. " ,

-73. Nous.ne .,c~chons pis que ce ~xté aur~itété
~nco~emieux'accuei11ipar nous' s'na~it été adress~
directement aux. autorités du Congo~ car ce sônt elles
qui, sans aucun' doute, peuvent jouer le plus grand
l'Ole dansoette collaboration pratique dontnoU$ déplo;.
:ronS.l'absence at qui est indispensable si nous enten..
dons poursuivre. avec succès, cette opération pour 'la
sauvegarde de la paix.

,14. , Jtisqu~iCinous ~v~ traité desaspectspolitique's
et constitutioimels' de Iaquestion du Congo.' ,Je ne
sa\11'ais, ',t9utefoiS, 'tetlIÛiJ;er, Qat'exPosé sansabord~r
une .questiOl1, quI' .d~passe ~ â notre avis, toutes' .les
autres en importance: il s'agit du dênuement dans
leQllel'Vivent cez1;ains .babitant$ de. çe pays. Parnti
le~ ,nouvelles què noU$ ,avons apptises icf -' et nous
dévollsré~pD:JlAttr~ que ."oertHnesrevêtafentuncarac
tèrei ." assez ,dramatique' - 'aucune" ne, nous, a. ,émus
davantage que,celle qui ,.noùs' a~té annoncêe:au Conseil
~e, sécurité; et s(ijlon~ laquelle tôus les' joùrs plus de
'209 ,êtres hturiainsmeurent 'de ·faIm dans certairies
régions du;èori~o. ' ,.,' . , ,..

75. N'y a.t-il pas Il de quoi se ûlontrerconfusquand,
en face d'une .telle Situation, 'nouscontinuolisâ noUS
lancer dans des dis~ssions plus QU moinsbyzantines
sur le principe de légitimité et autres sujets, ,au lieu
dé ,pi'énd17e dès" mesuresurge.iltes "pour mettre fin â
oette "injustice? Je ne voudrais pas .verser dans un
septin~en~lisme facile, et de" mauvai~ 'g()tlt. mais sj
nous flaisions' preuve d'un peu d'imagination'et évo
quionsl, dans le détail, les scênes quipréoêdent ces
morta par inanition, nous dêlaisser.ions ,quelque peu
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affaires intérieures du Congo. Nous devons' cependant
observer que, chaque fois qu'il y est fait ~llp.sion,

on s'abstient 'de porter atteinte' :ll'autorité du Gouver..
nement de la République '" du Congo,seul habilité :l
résoudre, en dernier ressort, ces problêmes de droit
interne.

66. Ainsi, lorsqu'il eet question de la' t~unio17" du
Parlement, le projet ne l'envisage que 'souS la
seule forme admissible pOUl' ,les Nations'Ûnies,
c'est--â-dh'e eous forme d'aide :l 'accorder au 'chef de
l'Etat pour que les conditions permettantau Parlement
de fonctionner soient réunies. Cette eXigence, qui est
subordonnée au maintien de l'ordre public,' nous'
semble, clans ces conditions, parfaitement compatible
avec la souveraineté èongolaise èt àvec le ,respeot
auquel son gouvernement a droit, de notJ.:'e part., '"

67. Quant â la clause relative aux droitsde l'homme,
elle r6pond a. unepréoccu~tion,uniyers~lle qui
dépaese toutee les 1imi~~parfisanes.Ii ~xiste, dàns
notre organisation" 'unejurisprudenoe àbondante selon
laquelle le paragraphe 7 de, l'Article 2 de la Charte
ne s'applique pas aux problêmes ,relatifs aUx droits
de l'homme, et, a. ce propos, nous déploronsprofondé
ment que l'Union soviétiquC;} ait cru deVOir, au Conseil
de sécurité2/, op7~oser son veto â'un projet de résO-:
lution' que mon p.\ysavait eu, l'honneur de parrainer,
et dont leseul'bllt.é1aït de garantir ces droits de
l'homme, sans distinction. de tendances ou de partis.
Aujourd'hui, l'Assembl~gênérale,reprend'cette idée
qui, noUS l'espérons, reCueillera oette,'fois"oi' l'ap
probation·qu'elle mérite.

68. Si la passion politique parvient ânousaveugler
au'point d'être capable de Yotercontre une proposition
qui tend â assurer le reepect des droits' de l'honune
et ,duèitoyen dans·'un .pays oi! ilS ont été violés" jè
me detnande B1:lr quel point ilnou$ sera désormais
possible'detombé1"dtaccord.T<>utcorps'constitué,
:toute assemblée deperSOJinéS comme la nôtre suppose
que,au-e1eJAdes d1Yergencasqut n<>U$séparent,ily a
unmfniillUln,.un ,strict minimumdepoints'surlesql1eis
ltentente est posSible. Si le'respéot de la ,dignité de
l'homme ne devait ,pas constitue,rundeces.m.i.nimums,
6elal'eviend1'ait,l dire' que' les< prétendues, bases de

, coaxistencese sont effondrées; dans ce cas, ce qu'il y
aurait de mieux â faîre pour ne pas aggraver la'situa
tion, oe serait que chacun d'entre no.us s'en retourne
chez soi, dans les différentes 'parti~s du monde" , .

69., Nous pensons quele projet des'Etats-Unisetdu
Royaume-Uni reste 'dans, les limitesdespouvoirà,de
l'Assemblée et qu'il exprime des préoccupations,qui
ne devraient laisse:c personne insensible; c'est pour..
quoi ma délégation votera en faveur de ce projet.,

70. Nous avons' dit que 'l'Orgariisation des Nations
Unies, en tant qu'organisme, .nedevait pa,s ,prendre
des meSUi'es qui constitueraient des actes d'mg~rence
dans la politique d'un pays donné, quand bieri~ême

oelui-ci recevrait-ilune aide de riotreorgànisation.
Avant-hier, le' représentant de l'Aufiltrali.e, ,au cours
d'une intervention' [95~ême séance]quimérited'èt~e

6tudiée aveo soin, a :fait re$sortir avec pl'écisi~n ].a
différencé qui exiSte entre dic~er â unpays des rêgles
de conduite et exprimer des. souhaits qui représentent
les convictions profondes de la tt,utjoritê d'entrenous.

71. Le m<>uvettlent vers le régime parlementaire, les
garanties des libertés individuelles, la primauté 'dit
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nQS disoussions idéologiques. pourn01J.S consacrer t9lœ
4' l'etf~r.t COmtlllln qqi, permettrait de s~uver ces
pauvteaêtres Jnnnatns.
76~, Faudrait-il, peu~tre,que~O\IS,l"e1isionslec~t
de la Divine Comédie" qui raconte comment le' comte
Ugolin et ses petits enfants moururent;de faim, pour

'que ces' ,scènes dantesques, d.eVleiment â nosyelD':
réalité? C'est pourquoi, quelles que soient les diver
genCles qui nous sépàrent~ j'ose vous prier d'écout~r
avec pitié ce cri de douleur et de prendre' des,dispo..
sitions énergiques et immédiates àfin d'alléger" les
souffranCles de ceux qui sont BUX' le P()int de xnourir.

77. Ma délégation, en dehors.. de toùte considération
politique et quel que soit le ,pays <lui' en prendrait
l'initiative, appuiera, toutprojet, toute suggestion~yant
pour objet de 'doliner :). niange~ â l'affam~, de 'Vêtir
celui qui est nu, de 'consoler' celui, ~, pleure; car
la faim' et la Soif de justi,ce, qui sont des 'besoihS
encore plUs impérieux'que le manque dèpainet d'eaù,
pourraient se retourner c~tI-e nous et faire rentrer
dans 'le ~é~tces querelles qui n'ont plus al;lclln sens
quand desc~ntaines de nos 'frêres" de' nos, sembla
bl~s, perdent ,la vie,par~e:que'~rs<?nn,.eÎle le~,donne
â ," " '.' .' "
.ma:ng~r. 'l""

78. M., BENITES VINUEZA· (Equateur) [traduït"de
l'espagnol]: Au cours des débats,'on' n'a cessé de
rép,éter, avec la précision lrionotQD.e etuDifornied'une
consigne, que le Conseil de sécurité, réuni pour exa..
miner la situation du Congo, a vu deux tendances se
manifester:'d'une part, celledescolOlÛàlistes et de'
leurs,séides, autr~ment dtt~é' ceux.qui,n'~ntpasvoté
en faveUr du projêt de résolution p:résenté par l'tlnibn
soviétiquell, d'autre part, celle des pays qûi se
qualifienteux..xnêmes d(;) pe1J.Ple~ épriS.. de ;p:;..ix,ass\1~

manten, quelquesQrte le ;monopole .Q.el'antic.olonia..
Usme. 'Cette <U.v1s!on n~est· pas s.eulelIlent..s:bnpIiste,
elle estfauase•. COmn:J,e.ltEtat que je rapr6~ente est
me,m.b;re 'nonper~en.t duConseïl de ,sécurité, je rne
vois ,dans·1'obligatî,on., d'apporterceria.1nesprécisions.
Nous·, ne POUyonS :reconna1treâ personne, absolument
personne" le droit· d'apposer arbitrairement une éti~
quettesur l'attitude que ,nousavons.adoptée ou de.se
faire .l'inte;rprète de noS intentions. ..,

79. En fa~t, deux poiîits de we 'ont été sOlJtenus, l'un
jttridique, .l'autre poUtique,. Lé point de'vue juridique
S;est fond~'sUr' l1ll:eapJ,>Ucati~ rigid~des principes
posés pà:r la Cba-xte de~ NationS Ubies; lepoin,t'de vue
POUtiqtlE1 B'estbo~éà êva~uerpratîquem~ntles n:éces
sités de l'helU"e.,' Le point de. 'V,Ue juridique s'est
maintenu daJisle'sstrictes 'limites de, laèbarte;.·le
point de. \'Ue politi<Iue stest,fôhdésur, ,ies 'riécéssi~s
changeantes de là, vie actuelle~ Le point de vue jlirt
diqu.eâ ·~tU~é. cel'qui é~itpos~ibl~~)e'pointde vue
politique ~ preciséce ,qu'il.était.so-qhattab1e.. de mener
à bien. "c •

:' ..

80. Certes, nous pouvons ou non penserque·M.Kasa
Vubu est\1Il,agent d~s c\»lonialistes, comme celaa été
di~.ctest .lâ. uheappr~'\)iatlonpoUtique. Mais~îuridi
qué!il~ht~M.'~sa'" Vubîl 'est 1~che1 de 11~tat,du Congo
et ceci, nOUS n~. pouvons le méconn.attre sanS!3litrer
dans ledomaÎlle de là souvel:;Uneté d'e' ,ce mêDie Etat.
Nous' pOllv6nsperiser '.ou non que ~.LUmum.Qa Elst Ull
agent dU:co~unislné ,<lui :r~Ç9it $ElS ordres de Moselou.
e'~st làUlle appr,é6J4tiop.p6lit1qu~.Nous ne pensons
CleJ;>en~~tpa~ .que, j~~~quement" >léS ,Nations Unies
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soient babilitées â interpl'é.ter des textes constitution
nels, poUl' établir Jali!g1t1Püté o~ l'i~g1tinùt6'de.$a
destituticm ,entant que. premier ministre du. CQllgo.
NoUs devons penser que le Parlement du. Congo, en
tant qu'assemblée représentative, est l'exPression de
la volonté populaire. MaïS il s'agit là d'un jugement
politique ,et nous ne croyons pas que,juridiquement,
il soit possible de porter un jugement sur la légaUté
oU l'ill~galité de la suspension. de ses travaux, car ce
.serait ,iD:terpréter, des loiS c'ongolaises, ce qui n'est
pas de notre compétence.

• ••. t

,81. Ma délégation croit, et, elle ,le pense en ,tQute
sincéri~é, qu'en présence du chaos qui rêgneauCongo
et des controverSés qu'il Boulêve,il conVient d'adop
ter mi critère objectif et, parexeniple, se montrer
fidèle aux:' principes de la' Charte. Toutes lesten
dancesqui ,divisent le, monde sont d'accord surtUl
prfucipe" celui de la ri~n-interventiondansles affaires
intérieures d'un Etat. Je pense que sur ce point nous
sommes d'ac,cord avec' 1''Union;soviétique" qui n'a
cess~ .de protester avec ~t dewhémence tapageuse
cbaquefois qu'on l'interrogeait sur la SituatiOlî poU
tique de certains pays d'Europe orientale.

82. Ma,délêgation, estimantque laprésentationméme
du. J?roblême et les solutiClns propos~es par 'l'Union .
soviétique dans son projet de résolution étaient con..
traires '1 là Charte, a voté contre ce projet et s'est
abstenue sur la question du retraitdupersonnelbelge,.
de, veux 'bien admetq'e que cette prise, de, position
puisse para1tre~rronéeâ ceux qUi ne pénsentpas
comme nous; en revanche, je leur dénie le droit de
dire que notre attitude ~vorise le colonialisme,
alol"s'.q:ue depuis de nombrfillSes années mon pays n'a
oessêc de. lutter ici contrec,e fléau.
'83. ,:Ma d~l~gationa, oru "devoir apporter ces préci
sioD.8 quant' à 'son attitude en face du, problème qui
nous occupe. Nul n'ignore de t].UeI cOté nous nous
trouvons danS cette lutte 'des idées et hOUS, n'avons
pas ,besôin de porter un mas,'que. Nous demeurons
iD:éJ)ran1ablement fidêlesauxpr:Jncipessur lesquels
èst bâsée la démocratiedans les nations occidentales;
cela ne 'signifie pas pour autant ,que nous pactiSions
ènquoi qUe cie ,'soit avec le'colonialisme escl,avagiste,
a'Vec 1es,ilbus d~ ItilripériaIisme oU avecJesgrands
intér@tséconottliques qui retarde~tlamarcbeversllne
jus.tice su~rieur~. ' >

84"n n'est pas dans l'intentiQn dettla. délégation. de
sebornerâ'"e;,m.m!ner inutilement les seuls .aspects
juridiques, du problê:rneoongo.labt.Elle,e,stime que ce
problême doit également faire l'objet dtllneappr~
ciation de caractère politiq1.\e. L'appréciation juridique
est, formaUste,abstraite, rigide, l'appréciàtionpoU...
tique est souple~ oomplexe, n.uancéecomme la Vie.
A cet~ de la ,jbstice,:rigldecormne la 'règle des
Ioniens, ArIstote plaçait ItéquiM, sQu:ple co~e la
règle adoptée par les habitants de 'Lesbos. J'ignore
si l'on objectera que je prends pour référence un
colonialiste, puisque l'on affirme que le 'philosophe
de stagire 'a été Itinspirateurde laconquête de 110rient
q:uiamenê 'Alexandre le Grand jusqu'au pays de
M. Krishna Menon. Si tel est bien le cas,que l'on
'Veuille bien accepter Illes excuses.
85. L'appréciation politique des êwnementSquise
déroulent au 'Congo,nous arnêne;â une conclusion,qui
semble irréfutable: l'ordre ne peu.t régner tant que la
pane n'existe 'pas, et la paix né ,peutrégne1" tant que
subsistent. les diVisions politiques qui se tradUisent
par l'eXistence de gouvernements distincts, par des
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lutteS. entre fa.ctions, 'pal" dès aspiratiOl1ssêparatistes,
par l'inter..,ention iUégitimede l'armée 'dans la vie
politiqUé; ,en d'a.utrestermes, tant,'que les institutions
parlementaires ne fonctionnent pas de façon absolu
ment nOl"ma.le.

86. ,~ but est clair, mais ce n'est'pas desayoir
quel est le but qui est difficile, c'est de trou'Ver les
chem.ins qui y mènent. C'est assumer une, lourde
responsabi1i~ que de ne rien faire pour les, trouver;
mais c'est assumer une ,aussi lourde responsabilité
que de s'enfoncer dans une voie dont -on ignore si elle
mène réellement au but.

~7. Nous ,ne pouvons. certes pas nous contenter d'en
tO:QD.er des hynme~ à,l'intangibilité de la loi nationale
alo;rsque le' Conio e$t un brasier. Ce :serait ,là

, adopter une attitude à, la Néron, parfaitement inef
ficage,; mais nous ne pou'VonspasdaV7;lntagë, par
excès de précipitation, bousculer tous "les principes
juridiques, ~fin. de satisfaire les nécessités.politique~1

de l'heure. Peut-être serait-ilbeaucoupplus construc
tif. de chercher une issue à l'impasse, un fil d'Ariane
qui nous empêche de tourner 'indéfiniment dans ce
mbyrin~e.' ' '

SS.Nous savons combien il est difficile d'être objec
tif ciuandsont en. jeu les passions et les idées qui les
suscitent. Nous' savons également combien il est
dangereux d'être impartial quand la partialité domine
le.s esprits. Toutefois, notre pays qui n'est pas partie
dans cette lutte, se' trouve dans une P9sition d'indé
pen,dance"qui lui permet de, prétendre il l'objecti~té
et à l'impartialité.

S9Q Pour cela, il nous faut étudier tout d'abord la
nature de l'action que condUit la Forcé des Nations
Unies au , Congo, c'est-à-dire étudier le mandat en
vertu duquel agit cette force. Son mandat figure dans
la résolution àJ. COnSéilde 'sécurité adoptée le
14 juillet 1960. D'un point dé 'VUe objectif, le mandat
comporte trois éléments: une faculté,'une conditionet
une.limitation. La faculté réside dans l'av",orisation
dorinéeau Secrétaire général de fournir all Congo une
assistance militaire et une assistance technique. La
condition, c'est que le recours à un de ce!lmoyens
d'aide soit décidé en consultation avec le Gouverne
ment congolais. La limitation, c'est que cette assis
tance. militaire et ,technique ne peut .être utilisée,que
jusqu'au moment oà les forces nationales de sécurité
Seront il même d'asslùller leurs fonctions, c'est-à-dire
jusqu'à ce qu.'eIles soient - c'est ainSi qU'il faut
l'entendre - capables d'apporter au pays une s~ciurité

sUffisante.
,

90.èette' interpr~tationlittérale ,du paragraphe 2,du
dispositif de la' l"ésolutionsusvisée est conforme il
lademanded~aide qu'a adressêe le 12 juillet, par
télégramme, le. Gouvernement congolais ayant à sa
têteM. JosepbKasa-Vubu, chefd'Etat, avec M. Patrice
Lumumba" comme premier, ministre~ Comme il est
dit au ,.chapitre 6 du rapport du. Conseil de sécurité
[A/44941, .1esditsma,ndataires, l\i1M. Kasa-Vupu et
Lutn,UIXlba,.n'ont demandé cette aide que pour protéger,
leterrltoir,e congQlais, et non pas~ ce~. avait été
expressément indiqué - pour rétablir ,l'ordre inté
rie1.W au' Congo.

91. ,J.,a;'rêsolution du Conseil des6curitê en date du
22 juillet;1960 :n'a ni' élal"gi ni, précisé les· termes de
ce mandat. Ellèfait mention du rétabUssenient de
l'ordre public ainSi que dé l'exercicé~par le Gouver
nement du Congo, de sa souveraineté, non,pas toutefois

comme, une obligation ",pour le' Secrétairegênéra11
mais a. titte de précaution envers les 'Etats mèinbres.
La résolution du 9 ao1:tt 1960 confirme les pouvoirs du
Secrétaire général sans les préciser; seul le para
graphe' 4 du dispositif, qUi limite la portée du mandat,
interdit â la Force des Nations.Unies d'intervenir
dans les conflits'in~rleurs,dec3:ractèreconstitutiOn
nelou autre, ou d'~n infl1.tencer l'issue.

92. LtAsserilblée générale, qui s'est réunie en ses
sion extraordinaire' au cours du 'mois de septembre
dernier, a adopté le 20 de ce même mOis, une réso
lution [1474 (ES-IV)] oà il est· reconnu pour la pre
mière fois, que le mandat du Secrétaire général
comportait le rétab1i$seIrient et le, maintien de l'ordre
public au Congo. No~' éprouvons des doutes qùanta.
la question de savoir si l'Assemblée générale, qui
ne peut ,que formu~er des recommandations, éta.ithabl
litée il élargir le cadre d'un man<iat établi par le
Conseil de sécurité., se.ul organè disposantd\,l pouvoir
de décision. Mais il e~t certain que les" forces des
Nations Unies sont, intervenues au Congo dans des
s:ffaires qui touchaient 'au maintien de l'ordrep~blic
et àla sauvegarde des droi~s de l'homme. C'est lA
un fait' 'sur lequel nous ne voudrions 'pas porter, Un
jugement. Nous ne sommes pas ici pour intenter un
procès de caractère 'politique au Se.crétaire général,
mais pourrenhercher des solutions pratiques et
immédiates à, des; problèmes urgents, dangereux et
sans cesse mouvants., '

9S.Cela: nous aniène â l'analyse des solutions qUi
sorit ,proposées a. l'examen '. de l'Assemblée. Nous
commencerons par le projet de résolution dès huit
pUissanèes. ' .

94. Ma délégation n'a' aucune objection il formuler
quant il !avaleur jùridiq,ue du paragraphe l, dudispo
sitif, pas plus qu'elle ne met en doute les, nobles motifs
qui l'mspirent. Seule son interprétation laisse subsis
ter certains doutes. Ce paragraphe comporte en effet
deux aspects ,différents: le· maintien de certains droits
d'une part, le rappel de certaines nécessités d'ordre
économique" d'autre' part~- Peut·'ètre serait-il préfé
rable du point de vue technique', de prévoir des pa-ra
graphes distincts, puisqu'il s'agit' de problèmes dif
férents. De même, ,én décidant que désormais
l'Organisation des•Nations Unies doit.exercerpleine
ment le maradat qui lui a été confié,ce'paragraphe ne
ma-nque pas de fail'e planer imdouteètuantàson inter-,
prétation. Nous ignorons s'il s'agitd'éten~elaportêe
du mandat il. partir. de la' date oà à été adoptée la
résoluijon, ou si l'on veut laisser entendre qu'avant
cette date,' on, n'a pasrèmpli les obligations qu'il
énumère.' ,Enfin,on réunit dans un même concept, des'
éléments juridiques divers, 'telS que le.s·attriputions
de caractère politique, et celles quî.visent les droits
de l'homme. Toutefois, 'en dépit de ces questions de,
forme, noUS pourrions sans difficulté nous prononcer
en faveur de ce paragraphe.

, ,

95. ,.,Les paragraphes 2,etS' du dispositiffont.na~e
en nous des doutes 'plus ~érieU?C.Toutd,'~bord,noits
necompreI).ons~strèEJ bien à ,qui' s'acb.-essent,ces
recommaridationslo;r~quron dit" "demandE):ihstam~
ment"; ,nous ne'savons pas à" qUi l'on' de~aI).dede
libérer les prisomùers jouissant de l'iImÙunitépa:r1e
mentaire, ou de convoquer le Parlement. Si cètte
prière' s'adresse aûGouvernemèI1t,du. Congo~ c$:serait
- selon nous -intervenir dans un domaihe qui relèvé
de la compêtence nationale. Mais" par ailleurs, prier
le gouvernement central d'agir'ëdânsce sens,équiyaut
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à1"econna1'treson. autorit~ l~ga.le; or, dans lepr~am....
bule de ce mêllleprojet,.on parle d'anarchie,d'ab-
senced'un .v~rita1>le pouvoir central, de persistance
de Itillégalitê. et de Iaviolence dans l'ensemble du
pays.

96. Si le projet de r~solut1on ne s'adresse pas au
Gouvernement!(iu Congo, que, .l'on considêrecomma
ne repr~sentant Pas .'un pouvoir central r~el,il !au...
draitsupposer qu'il s'adresse aux Nations Unies.
Il neparà.rtcependant pas logique· que l'Assemblée
génêrale s'adresse ,tJne ~emande à elle-omême.nn'est
pas: possible non plus qU'elle fasse des recommanda...
tionS au. Conseil de s~curi~. n faudrait logiquement
en conclure que les reconmumdations.s'adressent au
Secrétaire g~néral, qui lui..;inême·n'estpas b3.bilitê"'4
remplir un tel mandat.
97. Nous ne verrions aucun inconv~nientà voter en
faveur du paragraphe 4du ·dispositif;H est en effet
~vident que des unit~s ou des individus armés, ne
disposant d'~ucUn pouvoir l~gal, ne c:ioivent pas juter...
venir dans la vie politique du pays; maislâ aussi nous
estimons .qu'il s'agit d'une recommandation dont on
ignore le destinataiJ;e•. De même,. nous ne verrions
pas d'objection a. appuyer le dernie.r paragraphe du
dispositif" s'il vise très exacte~nt le personnel dont
il est fait mention $ns les. r~solutions du Conseil de
sécurit~ et dans celles de l'Assembl~eg~nérale.
98•. Les paragraphes 1 et 2 du diljlpositif du projet
der~solutiondes Etats...Uniset du Royaume--Uni n'ap...
portent rien de nouveau par rapport aux résolutions
déjà adop~es. C'est pourquoi nous voterions confor"
m~ment â la position que nous avions prise lorsque
ces r~solutions ont ~t~adop~es. Le paragraphe 3
~joute un nouvel élément qui semble irr~futable, à
savoir que toute .aide militaire soit acheminée. fàr
l'interm~diaire'de' l'Organisation des Nations Unies.
Le paragraphe 6 ,cohStitue 'une d~clara.tiOn gén~rale

des droits de l'homme s'appliquant au Congo. Qu.un
orgatiisme ·â caractère'hum:aniiaire comme 'la Croix...
Rouge internationale apporte sa collaboration et co~
trtsle la condition et l'état des d~tenus,.voilà qui ne
semble pas devoir· soulever d'objections,pas'plus ·que
l'invitation faite aux Congolais de prêter le concours·
que l'on attend d'e~.

99. Je voudrais, en revanche; m'attarder davap.tage
sur les paragraphès 4 .et 7 qui comportent des él~...
ments de caractère p.olitique.EnvéI1t~. nous ne
voyons 'pas de rapport étroit entre ce qui est 'dit aU
paragraphe 4 de la résolution du 9 aoftt 1960 et ce qui
est stipulé dans; ,le projet d~r6solution,auparagraphe
portant le même n1JDléro 4. C'est peut--être une lourde
'ttche pour.·le Secrétaire g~n~.ral· que. d'aider le chef
c:l'Etat. cpngolaisâ ré~r lePa~lemént dans des
conditions de s~curit~ab~olue•. Ma1s. il n'est pas
possible .d'h~siter 'en ,face de toute mesure qui abou...
tirait,auple~exercicede la d~mocratie··au CO:t:lgO,
dans .les limites que· fixe la Charte. Par ailleurs ,
il. nous· .semble .. que. si ~'on·prie le Secr~taire général
d'assumer. cette.difficile mission, on pourrait égale
m.ent lecbarger de faciliter la.r~uniond'une confé..
re~ce. .de la tablEilronde~ auijeude sebo1"ner il expr!...
mel" ,l'espoir qu'lUl~ telle réunion pOUl"ra avoir lieu•.
lO()..l\ll·.lieude confier au Sêc~tairegén~ralune
mission politique aussi importante,peut-êtreaura~t-il
~tép:réf~rabledecr~e+ une commiSl,:3!on,groupant des
pays "llon engag~s~ qui. aurait chercllé à alloutir à un'
accord sur la.r~union du Parl(:lmentet ·su.r l'organi..
sation .d'une .table rpnde des ·di.rigeants. P9litique's.

congolais.. Une conunis.sion de ce genre eflt pu.·servir
d'amiable compositeur, en aplanissant les difficul~s,

sans que. cette initiative put constituer· pour .~u.tant
une inferventiondans les, affaires intérieures du
Congo. -.

101. Endernter lieu, ma.d~légation voudtait:œ.ire
remarquer qu'aucun de~ deuxptojets. de résolution.
qui nous sont sownisne fait nettementallUSionâla
situation dramatique que connan le Congo, ·comme
cons~que~ce des luttes politiques. et •.. desfcombats
entre factions. On étudie le problèmesoU$ ses aspects
politiques et juridiques, maison ne met en )~,yant

aucune mesure, ne fQ.t--cequ'une lllesurepréliminaire
susceptible d'apporter une solutionâ ce drame humain..
Le 'Sec:r;étaire général nous a dit que, tous les jours,
200 personnes meurent de fai.tn au Congo.. J)eUX cents
êtres hum.ains;tous les' jours, je le r~pête. Pendant
ce temps, nous .entendons· des ·dis.cotJ.rsenf1amm~s,

de violentes récrinùna:tions, les thêmes brd1ants de la
guerre froide. Aussi ma· dél~gationsedemande...t-elle
si, au-odessusdesdiscorqespoUtïques, des passions
id~ologiqtîes, des ··luttes d'influence, il ne serait pas
possible que .tous~ sans exception,nous nousefiorcioJ:ls
de rechercher'· des 'solutions urgentes, immédiates,
pour· rem~dier â cet ·état de gra,nde misère.

102. Nous ne pouvons poursUivre ces stérilesbatail
lers de mots, alors que la famine s~vitau Congo.. Nous
ne 'pouvons pas continuer â .nouS tourner vers le
passé et présenter. une 10nguelistede récriminations,
tandis qu'au Congo des êtres humains meurent de
faim•. La vie est mouvement; ceux même qui ont les
yeux :fiX~s vers le pass~, à l'instar de la femme de la
Bible qui a tourné Son regard vers la .citê Inaudite,
risq~ent•d'être· chang~senstatues de sel.. Je d~clare

ceci en· toute humilitê, commes'ils'agissatt d'une
priêre, mais aussi avec lacomplêteindépendaIlce
d'esprit d'un r.eprésentant d'un' pays qui li'estpas
engag~ dans cet .aspect douloureux dela guer:re froide.

. .

103. .M. DADET .. (Congo [Brazzaville]):. Au monient
oà; unefo;is de plus, nous sommes obligés d'engager
un. débat sur.la· situation ~u Gongovi~ntde.S.e termi- .
I).eJ,', .·pr~cisém,ent à .Brazzarille,une importanteconié...
rénce historique qui réunit des chefs. d'Etat d'un
certain nombre. de pays de l'Afrique tnte1"trppicaie.
:E;neffet,au q.ébut de ce mois, le Pr~sidentdenotre
pays, .M. Fulljert. Youlou, aadress~,conf0rmément
â là décision prise àJa dernière conf~renced'Abidjan,
un t~lêgramme .invitant les chefs d'Etat .africains
d'expresS.ion.. fran~ise. â la conf~re.nce politique et
~conolIlique,pour le 15d~cembre.Lechef de·l'Etat
de la 'R~publique du Congo (Léopoldville)··ainsi que
deux leade1"s politiques et membres de gouvernements
provinciaUx, ont é~ ~galement invi~sâ Brazzaville;
tous, stY 'trouvent depuis bient8t cinq. jours.. fi s'agit
d'une conf~renge .décid~e par des chefs .af#cains. Peu
habitués à faire du tam...tam mutile,dela,pubUcité
tapageuse, et â jouer auxsauveursdel'Afl'ique..

104. TroiStt1ofs enV'iroIlSèsont ~coulés depuis que
de nouveaux: Etats, pour laplupartd'o.r!gineafricaine,
ont ~té admis â si~gel" â cette assenibl~e.Ensalua.n.t
ici leur admission, .unéminentrepréséIltantnta-t-il
pas déclaré en substance: l'apport des ressources
morales, des rièhessesculturelles ou de la. sagesse
traditionnelle africaines, contribuera beaucoup. ~

accrottre le prestige de.notre assemblée', à .lui facl
Uter ~es moyens susceptibles de trouver des solutions
aux nombreux problêmes <lont le monde moderne est,
chaque jour,assailU. .
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105. n n'est·, point.besoin de faire conna1trequ'en
dêpit deS teèbniquesmodernes dontWnêfi.cie l'Afrique
et·des civilisations d'im.portation, ilexiste une Afriqtte
authentique, une Afrique africaine. C'estcette Afrique
africaine, qui ne renie pas cependant totalement tout
ce, qui lui vient du. dehors, c'est cette Afriqueauthen
~ique - dis-je - dont ilIant êcouter la.voix, cette 'Voix
de sagessemillênaire qui exclut tout ce qui n'est pas

. mesure et pondêration. . '

lOG. En ce rooment donc, des' Africains se renCon
trent en' plein.' cœur· d'Afrique pour.examiner, entre
eux, un ·ensemble de· problèmes ,qui intéressent
l'Afrique intertropicalemodeme. C'est]! Wlebonne
chose, une heureuse initiative. D'ailleurs, ce n'est
pas la première fois .qu'unetelle réunion se tient en
Afriqùe. Nous nOUS rappelons ceUes qui eurent lieu
au Caire., à Accra, à Addis-Abéba, à Conakry,' et,
récemment, à Abidjan et à Nouakchott'.

107. L'Afrique, a-t-on dit.~ sechercbe; il n'est pas
du tout impossible qu'elle ne se retrouve très pr~
cbainement. Le danger pour les, ~. comme pour ,les
autres, c'est de faire obstacle à ce qu'eUe se retrouve.
Car" qu',on se le dise bien, autantd'au~rescontinents
ont tenu à garder jalousement leur, caractère fonda
mental, constitué par cet ensemble de C'oncepts philo
sophiques qui sont la· base .même' de ieur originalité
et de leur personnalité· propre., autant l'Afrique n'ac
ceptera pas de se désafricaniser~sous' quelque pres...

.sion, , sous quelque influence que, ce soit, malgré les
décennies durant lesquelles eUe a subi un état de fait
humiliant qui heureusement· se désagrège 'etvabientat
sombrer pour toujours.

108" 'L'Afrique authentique verra aboutb." ses aspira
tions, à lllC>ins que les missUeS du cap Canaveral et
d'autres spoutniks n'interviennent pour mettrè.fin: ,à la
Vie et à l'histoire 'de l'humanité.

109. Si donc la.question du Congo est devenue une
affaire mondiale parce qu'il se trouve à Matadi, à
Léopoldville,'dans le, Kasar, au Kiw, à Stanleyville,
etc,,' des contingents de la Forcé des Nations Unies
- conflngentFl dont nous aurOnS l'occasion de parler
tout à l 'hettre- il convient de retenir que cêtte ques
tion du Congo est d'abord une affaire essentiellement
dtAfriqvie. intertropicale. MaiS, il faut'lereconna1'tre
et l'admettre, c'est avant tout une affaire qa.!i !"egarde
et intéresse'aupremierchef les Congolais eux-mêmes.

,_ t .' • •

ll0.Un ~q1age africain dit .qu'il est peu '. recoro
Dl3.ndable dé s~immiScer dans'!Jllequerelle entre
deux frèr~s" car ils finissent gênéralementpar se
retrQuver le st}!r ~utour du même feu•. Et c'est vrai!

111. Les chefs d'Etat qui se "renêontrent actuel
lement à Brazzaville .et qui' se réunissent autour
d'une natte ronde ~ pour' emprunter'une .expression
iInagêe d'un des leurs - savent que parmi les pro
blèmes qu'ils ont à r~soudrefigure :la q~stion de',}a
situation politique au. Congo,cette questiOIiqW.chaque
jour' apporte ml fait nouveau, cette question·qui com
menceà lasse:r: les uns et à e;xaspérer de plus en
plusJesautres.

112. .Mais, ne l'oublions pas, il s'agit d'un problème
africain, dfunproblêmè auquel bien' des représentants
ici ne comprennent généralement pas grand-chose'.,
Gizenga, ,qui est'le bras droit de Lumumba, est du
Bas-Congo; il parle le m~me' dialecte que Kasa 'wVubu.
Kasa"';YüDu et Lumumba' ne parlent pàs le même
dialecte; Kalonji et Lum.umba se comprennent dans le
même dialecte, mais Kalonji et Kasa.-Yubu, qui n'uti-

'.
Usent pas la. même langue V'e:r.naculaire, 's'entendent
bien.. ;aoroboko et Cardoso sont Originaires de deux
ptowces :différentes; ils n'emploient 'pas le même
dialecte, mals ils ont pr~féJ."é se rapprocherdeKasa
Vubu dont ils ignorent les artifices de l'idiome tribal.
Qua.ntà Mobutuqul est,de la province de l'Equateur,
il nta pas aQinis. que Lumumba jouisse de l'impunité
pendant que le. lieutenant-colonel Kokolo, qui est du
Bas-Congo, laisse, une veuve etdes orphelins" rêsultat
du tr.avail des amis de Lumumba. Le collège 'des
universitaires, dont certains ict~edêsirentm~mepas
entencb:eparler, est c<mStitué d'êlémentsorigiIlaires
de presque toutes les provinces congolalses. Et je
pourraiS' multipUer ·les e~emples pour démontrer
qu'~l ~'agit·dans cette affaire du Congo.de s,ituations
qui opposent g~néralement des frères de clan,. de
tribu, ou même de famille. '

113. Est-ce que nous n'estimons·pas que la' situa~ion
au Congqestsuffisammentcompliquêe Sans que .l'ONU,
par le canal.de quelques-uns de SeS membres, vi~nne
encore la complique,r davantage?

114. Six mois ont passé,' et 'certairis Congolais sont
toujours aux prises avec leurs frères congolais sous
les yeux des contmgents de la' Forcè des Nations
Unies'. Six mois se sont éCoulês depuis que les Congo
lais ont sollicité .l'intervention de l'ONU pour'accom
plir un devoir que je n'ai pas besoin de "rappeler ici.
DepuiS six mois, alors :que l'ONU se trouve, encore
et toujours au Congo" les Congolais non seulement ne
se sont pas mis d'accord, mais" au contraire., stigma
tisent cbaque jour ll'attitude ..·d'un certain nombre de
contingents dont,'le .comportement partisan ne prête .à
aucune équivoque.

11~.· Alors,.. juste .au m()ment.,oit, en ~isonde .la
Pl"êfi.guration, d'unéêhecpossib.lede'l'ONq, des Airi
ca~ê conscients du gravedanger',deced;rame pongo
lais tèntent un; ultime effor~ pour a.~der .4 réçoncilier
lesfrèl.'es, l'on vient· ici avec. un ,autre ,projet de
résollltionpour"attiser encore les passions etsusciter
de .no~elles, baines.En.effet, co~e l'a. dit le
mahatma. Ganc;lhi, si la ha~erépondâ la ba~e quand
donc s'arrêtera: la haine?

116. Dans cette question du Congo, a'Vons';'uous intê
rêt li, rallumer les passions, à entretenir la,haine?
Voulons-nous Sincèrement' la pajx. et la. ~tranquilli~
au Congo1.PotIrquoi n~.,chercherlonà-:nOuspas plutat
à êviter de mettre le doigt dans la ,p)âie qui saigne
~n .. . ,

,J

117. .Au mois de juillet derniér, lorsque les premiers
êlêmeilts d'intervention' de ' l'ONU . débarquaient, à
Uopoldville,' des' foules congolaises les' accueil
laient a'Vec enthousiasme, pre$que 'avec ferveur~'Mais

d'oo.Vient .que -ma.iritenant il· il'estplus possible·ni
prudent à,LéopoldVille - pour ne citer que ce: seul
centre - pour les Soldats de· certàinscontingen'ts de
s'aventurerseuIs .parmi là population'congolaiSe?
Si nous avions l'habitude d'utiliser dans 'nos' inter";
venMons lin. vocabulaire"clàsslquement injuriéuxet
barbare, les ;épithêtes .que' j'aurais 'à employer à
cette .occasiOilnequalifieraient pas 'suffisamment
les hommes' decertairis contbigentsde ' ,l'ONU;
L'Afrique est hO$pi4\lièl'e, certes, mais l'Afrique est
aussi le, conti.ilentdel~,chaleur.

118" '~,messianisme: Iriacbiavélique, dont voulaient
se prévaloir certains' pays africainsdevant la situation
politique au Congo, ,est mort":nê.Lesprati,qiens lés
plus avertis n'y pourront rien. L'enmntestbienmort-

.nl
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né. Et si les ;parents saventqu'e~EJeuhJsont J,"espon
Sables de, cette mort qu.'i~sacceptent,courageusemel,1t
defair-e leur me!~cw.P!. ' . . ,
119•. nya donc des gens qui, sous le couverl de
l'ONU,':Ont··plutOt contribué a. amener'-s'ils ne l'ont
provoquée - l'mextricable situation au Congo, en se
servant dec&:sacr.o-saint ,critère selon lequel on doit
se permettre de parler haut et fort·du Congo, selon
lequel oU'est auto:r:'i.sé· ~ produire des projetsde réso
lution', assortis souvent d'amendements et de sous
amendements plusoumoinEJ fantaisistes, plus oumoins
cap:r:'i.cieux, parce qu'on a des oontingents au Congo.

120•. Les projets ,'de résolutionagrémentés q'amende-
. mentssesont révélés malheureUSement in.efficaces.
J'irai même jusqu'à dire qu'ils constituent des. a;nti
biotiques qui ont cette,. curieuse Particularité d'e,xa
cerber ceux qu'onsouhaite~it rapidement voir vivre
en paix, enfamîllê. .

121.', ~A Brâzz3:ville, d'authenti@es Africaùis,venus
de' plusieurs contrées d'Afrique,. se penchent sur ~
question. A CQUP 8th-, ils. vont diagnostiquer le mal
et 'il faut être certaïri que les remêdes de la pharma
copée africaine qu'ils' vont. utiliser ne seront ni des
amende,ments, .~ des résolutioIlfl W.made in ONU".

122. Je veûx maintenant rappeler il certaines délé
gations qui, je l'espêre, n'ont pas la mémoire courte,
ce qu'a, dit à cette tribune M. Okala [917ême séance]:
Lorsquo vous 'voulez vous prononcer sur un cas qui
intéresse l'Afrique, prenez une carte politique de ce
continent, at avec un crayon faites ,un pointage des
aspirations. Totalisez, et puis ~seulementvous déci
derez. Je dis, quant à moi, que dans cette affaire du
Congo, il .faut ,totàliser plutOt les différents points
de .vti~ des pays de, l'Afrique intemopicale•.En effet,
comment.,.voulez-vous ,que nous, Africains, sachions
ce qui se passe exactement au nord de l'Inde ou en
un pO:fut ;Q,uelconque du Turkestan?
123. Autant ma délégation ne croit pas il l'efficacité
des résolutions et, des amendements au sujet de la
question' congoIàise, autant ,elle a confiance et foi
en la sincé:r:'i.té des hommes qui sont en ce moment à
BrazzaVille et· dont le désinté:resSement ne saurait
être·s:uspecté.·Leur.désir devoir le problème congo
lais r~.s0Ju définltivement sera concrétisé. .
124. Certaines délégations nouS cmt fait observer
que le, pr.ésident, Kasa-Vubu n'a, jusqu1àce jour,
fait aucun effort lQuable pour améliorer la situa~on

depuis sa venue â l'Organisation des Nations Uni~.
On oublie, tout ,simplement que. dans l'espace d'un
mois environ, il. n'est pas très facile de redresser
UI;l~. situation qu'! dessein certains pays ont troublée.
M. ,Kasa-Vubu, que l.'on insulte três adroitement ici,
est- je ledistrês,~ut ":lOlO le pêre ,de l'indépendance
du Congo. Et les 'Belges qui m'en:tendent savent bien
ce que signifie l'Abako. L'admiDIstration belge a
toujours: eu beaucoup de soucis .au sujet de l'Abako,
cet Abako présidé' par Kasa-Vubu. L'Abako .:fa1sait
peur aux :Belges, l'Abako était leur bête noire.
Î25': Kasa-Vubuet ,toute ~'équipede l'Ab3ko, dis-je,
fa.isaiént peur· aux·, Belges du COI1g0~ parce que la
raison.de'.la lutte de.l'Abako était la liquidation sans
délai, ducolonia~nie au Congo, alors que M. Joseph
néo,~$ son, manifeste, pr~cOllisaitplutOtuneprépa~
ration à l'mdél-~ndance .échelonnée sur plusi~urs
années.'

.' .
126. Liquider le ,colonialisme au congo, cela ne
plaisait pas aux Belges. Les Belges .du Congo ne le

voulaient A. aucunprbc. n leur faUait donc préparer
une stratégie pour.neutraliser tous .les Congolais qui
se permettaient de diffuSer cette idée. Cette stratégie
exigeait qu'ils trouvent quelqu'un qui accepte dejouer
leur jQ:w C( fut Lumumba. ,E:h oui1Messieurs,
pa:trice Lumumba, dont vous entendez parler tout
le 'temps, iut d'abord l'homme. des Belges, l'homme
des colonialistes au Congo. Et j'attends les· démentis,
de quelque c~té qu'ils puissent venir.

127. Donc, au Congo, on fabriqua Lumumba. pour le
dresser contre les .Congolais qui .se permettaient de
réclamer. l'indépendance. Ce n'est que quelque temps
plus tard.queLumUJ:Dba fit volte...face. '

128. Pendant que l~équipe dynamique deI'Abako lut
tait pour l'indépendance du pays, où était Lumumba,
que faisait. Lumumba? Lorsque, ayant épuisé' toutes
les formes d'astuces ·etJes moyens plus ou mOins
sordides ,. de persuasion, l'administration belge au
Congo eIL vint à,arrêter ~t à emp:r:'i.sonner Kasa-Vubu
et son équipe, où était LllIJ.:Lumba,quefaisaitLumumba
et que faisaient les Balumu, Kashamura ,et autres?
Pendant que Kasa-Vubu et ses frêres de lutte é.taient
détenus, que leurs épouses et leurs enf.ants pleuraient,
que faisaient pour leur libération certaines délé
gations à l'Organisation de,S Nations Unies? Qui est
alors vigoureusement intervenu pouraiderà laremise
en liberté de Kasa-Vubu et de sesfrêres d'infortune?
Ces délégations à résolutions et â amendements
.s'intéressaientcertainementtrês peu â Kasa-Vubu
et aux problêmesdu Congo.

129. Quant il ·Lumumba., dont on réclàmeici la libé
ration iInlnédiate, il faut bien qu'on se rappelle que
ce n'est point par pur caprice que ~on arrestation
et sa détention ont été décidées. On refuse systéma
tiquement de reconnartre, ici, la validité d'une mesure
p:r:'i.se en boJiD.e et, due forme. On veut nous faire
croire que si Lumumba n'est plus sur la sellette
politique au Congo, le soleil cessera de luire sur
l'Afrique. Et on oublie que le même Lumumbaa com
mencé, lui, par faire arrêter et ·emprisonner non pas
seulem~nt de simples citoyens congolais, mais des
parlementaires et des ministres qui avaient commis
le grave pêché de ne pas épouser sa doctrine et son
idéologie. '
130. Les p:r:'i.sonniers 'de' Lumumbfl.. ~ont re.stés,
jusqu'à ce jour, dans lesgeOles de StanleYviUe. Us
y sont depuis plusieurs mois. I.a chose la plus para
doxale est que les pays ,:1 résolutions viennent de
découvrir brusqu~mentqu'ily a des prisonniei's poli
tiques au Congo et qu'il faut les libérer, tous, imm.é- .
diatement. L'idé,~ est généreuse,mè:mè libéra..~e~Mais
en attendant, ils ont été gardé~jusqu'â~ce jotir
emprisonnés et personne lei ne .s'est soucié de l~ur

sort. Evidemment~ leur vie n'a rien de co~parable à
celle de Lumumba, pour qui on se complaît à évoquer
les principes des droits de l'homme et du citoyen.
Parce qu'ils n'ont pas voulu suivre Lumu,mba dans
son aventure, ils doivent êtreséparé's deleurs épouSes
et de leurs enfants. D'eux,' on ne SOl1fflè mot; mais
pour Lumumba, on mobilise toutes .les fa1ifareset
tous les orchestres du monde. La. vie des aJltr.es
citoyens du Congo ne compte pas' devant celle de
"Patrice, le Messie-Rédempteur". , .,',

13~. Dans c~ jeu subtil et nou~el:l.uqui consiste à
faire revenir l'Assemblée-et ceci est très, impor
tant-sur la décisipn qu'elle a prise ici et par
laquelle l'autorjté d:e J{asa-Vubl1a 'été reconnue et
confirmée,ma délégation lance un appel à l'Assem..
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blée afin qutelle ne se laisse pas prendre à Qette
lI1aI1œutte qui, si elle triomphait, ne ferait que com.
pliquer encoré davantage la situation au Congo. ~ Fai
sons confiance aux.hommes d'Etat africains qui sont
en ce moment à Brazzaville.

132•., .Par ailleurs, .on parle du dêsa:rmement-de
Itarm6e congolai$epar les Nations Unies. d~ellt bien.
Mais un jour, il faudra que l'ONU ~terVieJme quelque
part,. dans un pays indêpendant, pour désarmer son
armée ou sa' police lorsque celles-ci seront priêê.s
par le chef de l'Etat de rétablir l'ordre troublê. Je
crois qu'il existe, en cu :moment, (les pays qui con
naissent quelques convulsions. Fauf;...ilaller désarm.er
imJnédiatement leur arm~e?

133" M.Kasa-Vubu, en tant:':1l\lechef d'Etat, a-t-il
déclarê·la. guerre aux' pays qui.ne cessentde s'ingérer
danS .les afffiires intêrieures du Congo? Je crois
plutM que si certains pays se sentent mal· à t'aise
au Congo" ils n'ontqutl demander aux Nations Unies
de les Iaissel· retirer leurs contingents. Madélégation
est sOre que cette façon de faire aiderait â'clarifièr
la sii;uation. .Mais nous ne so:qnnes· .pas dupes.' du
'cbaniâge -quel qu'il soit - auquel on a recours pour
:faire croire qu'on veut vraiment retirer ses soldats
dU Congo•.

134. Si le chef· de l'Etat congolais sollicitait, par le
canal de l'Organis3,tiondea NatioIl$ Unies,. un contin
gent de mon pays, nous ne ma1'chanderiom~pas notre
contribution, bien que no'tre armée nationale nten
soIt encore qu'à ses débuts. Mais nos gendarmes et
noS s.olda.ts,·dans leurs missions,. ne recevrontjarnaiS
d'.!nstr'Uctions de caractê1te politique viSant à imposer
les V'.J.es poJitiques de Brazzavilleâ Léopoldville.

135., Au sujet de la convocation dU Parlement cOngo
lais, j'aurais souhaité et mê:me aimé voir figurer dans
le dispositif de .la résolution" l'o:rdre du jour complet
:préparé ici par tous ceux qui, depuis plusiem's mois,
cherchent à se substituer aux autorités congolaises
lesquelles, sentblec-~i1, n'auraiént plus le droit d~
s'occuper de lc1L.\'s propr.es affaires. Tout cela est
bientrisœ~.

136. . Ma délégation réaffirme que cettequastion du
CQn~o est .tme .affaire. essentiellement africaine qui
j.ntéresse tout d'abo:r;'d les, Congolaiseux-mêmes~ S'ils

. d§sirent sollicite;r les conseils et l'aide de certains
pays, qurnssoient. d'Afrique 011 d'ailleurs4 ils' ont
toute latitude et toute fa,culté de le faire. Laissons
donc .les .responsables de la situa'tion serencontrêr"
autour. du .feu du soir, ,pour préparer ce que' nouS
appêlons,.cheznous, les "palabresrt , qui sont gén.~
ralemen~ couronnés de succès. '. . . . , •

.~ Hasan (P~stan). vlce-présid(:3nt~ prend la pré~
siden.ce. . . .... .

137. M. NÊS:BITT .(C~Wt) {traduit dé Itanglais]:
1..es,. événements. qui oot eu' fieu cet3 dernières se
maines au Congo ont suscitêau C;1nada, comme dans
le .reste du. monde, de vïvespréoccupatlons. Le
15 décembre 1960, le PreDrler Ministre. du Canada,
M. J.' O. Diefenbaker t d~cla1"alt au Padementcàna
dien qu'il considérait les' derniers événements sur
VénUS. ·au. Congocomn1e extrêmement inquiétants. n a
souligné' qu'au.~ .yeux du Gouvernement canadien car
tainestendancesac1Uelles, slelles devaient subsister'
nepoltrraient que précipiter le pays dansune$ituati~
encorepluscMotique. " '.

138•.• ·'13ian· qutil soit difficile .de savoir ce qui sortira
de la situation p6lltf,que actuepe, au: .Çémgo, Ou peut,
je crois, prévoir avec quelque assurance le dêroul.e
ment possible· desévéne:m.ents au cas oilles o!lê:ratiOXl$
des Nations .Unies échoueraient. Le . 13 décembre
1960, le Secrêtaire -:g~nê:R"al a eJq)osêau Conseil, de
~êcuritG§/CeqlÛ, il SOn av1S, poU:rràitarIiver dans
une telle é~ntuaJité. n n'a paJ3 :bésité il p:t'éd1re des
.conséquences· três gravlSs.Peut-.@tJ,oe.u;n. cemf.n:nom
bre de d61égations sont-elles arrivées li des conclu
sionssemblables•. Pow: notr,e. part, nous ayons ten.
dance. â croirequ.t} ces. conséquences risquent de se
r~aliser..- et mètrJ.e trêsVite r_ si la situationactuelle
tl'est paS amé1ior~e dtune façon ou d'une autre. d'est
pourquoi mon .gouvernement estime que IfAssembl6e
devrait,avant de se S~~l;!3r,prendre des mesures et
do~el' les directive::l' qu'exige C6tte situation critique.

13a.Le Gouvernement canadien.. est d'av.ls qu.e lelS
opérations: des Nations Unies au Congo :t'evètent une
il1lportan.c~ qui va bien au-daJA de leurs' r6percus
sians imm~diatessurla:situation dans ce pays. Lé
1er .. aoftt 1960, le Premier .Ministre du Canada,
demandant le soutien' UJianime de la Chambre'des
communes en faveur d'une aide substantielle pour les
opérations des Natioos Unies au Congo, a 'déclaré que
la création de la Force des· Natic:m.s UnieS ftl"epré
se,ntait un. grand pas en avant vers le jour on quelles
que ,soient les. difficultés qui surgiront quelque part
àans le monde ••• les pays Membres de l'Organi.sation
des Nations Unies. mettront à la disposition d'une
force internationale tout ce dont elle, aura besoin
PQur assurer la. paix".

140.. A la. pr~sente '. session, le 'représentant du
Canada à .la Cinquième Commission [808ême séance]
a énergiquement soutenu que le problême du finance
ment adéquat. des opérations· des Nations Unies
s 'inScnvai~dans .ce même cadre politique général
et ne deV8J.t pas ê~e considéré ~omme une affaire
purementfi:n.anciêre et budgétaire.

141. Depuis la création de l'Orgairlsationdes NatiOns
Unies, les responsabilités' qU'imposait a. .l'Qrigine la
Charte. aux grandes pUissances Ont,~ns la pr~tiqu.e,
été transférées, darlS une large mesure, auX moyens
et petits Etats Membres... · En un. .sens, VONU est
devenue une organisatiooa.laquelle peUvents'âdresser
les pays 'plUS.•petits .et- plus faibles 4lû ont besoin
d'un.e aide collectIve efficace pour protéger .leur
iIid6pendance: 'En mit, les forces nécessaires' à une
telle action collective proviennent souvent d'Etats
qui auraient 'eux-mêmes de'grandes difficultés à
'préserver une writable indépendance 'sans l'exis
tencè de l'Organiaation des .Natiàlls Unies. Cette
évolution est d'une grande sigMficationpourle présent
e't l'avenir de toute la. communauté internationale•
Mon' gouverne~ent pense 'en effet que:ç'est ,au succê~
de lfONU que le monde. doit d'aVOir pu maintenir la
paix â pb~ieurs repriSes au cours des 10· derniêres
années. . ..... .

14·2.. VuessCIUS cet angle, les opératlorls des Nations
lJnie>3 au Congo ont un sens différent" étune portée
beaùcoup plus vaste. Dans 'cette perspective,' il serait
manifesœmellt peu sage de la œrt de l'Assemblée' dë
Juger leséowénements 'du Congo'd'aprêEt' l'évolution
au ,jour le jour de la situation oud'aprê$ des COtiSidê
rat!ms étroites d'intérêt national;, il' serait tôut alissf
illogique . d'âppr~cie:t' ces opérations exclusivement_.---'
,.Y Documents officiels. dû. Con~ell de sécUrité;' 9uirtzi~me, ;anD~~~
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ataprès 'leu:r s~ccê.sott leur échec relatif clans les
cHsesquotidiennes' ou .dans la mise en œuvre d'une
,.sol'lition. que tel ou tel payspou,rrait estimer'laplus'
coIlforllleaux i:ntéréts du peuple congolais.

143•. ,Ce .sont ces mêmesra.lSons qui ont également
déterïoinéen. fait la ligne de conduite suivie par mon
gouvernem.ent durant toute la crise. Elles ont ,dicté
l'attitude èu Gouvernement canadien au sem C41
ComitécODSllltatif Paur le Congo; .elles',ontdéterinîn~
$ôn, vQte!,J.'Assem.bl~e de lllé,me que, l'importarice de
la contribution :matérielle etfinancière qutllaapport;ée
aux', opérations (JesNations Unies. Certes, mon gOllve:r:
nement aw.-ait souhaité qu'en cEirtaines,ciJ;"~conStances
l'action entrepriSe ,au Congo'prenneun cours différent.
n aurait pu chèrcher âjnfluencer les opérat19llS des
~ations'Unies deJ.açon â leur faire servir les intérêts
particuliers qu'il,so.itaitvoir favorisés. Mais nous
aVonQ penB~qutil importait deréslSter! ces tenta
tions et dê fa1J:ie p:reuve de moëLération, même lorsque
se produiSaient dés événements dont les ~~sultats
immédiats n'étaient,pas de notre go1lt.
144. Du point de vue canadien, ce qui (~st en jeu au
Congo ce nVest pas seulement l'avenir de ce lnalheu
reux' pays,' quelle que soit l'impo:rta::tlce de cette
question en soi, mais encore l'~fficacité 'durable de
l'Organisation des Nations Uniesentantqu'instt-ument
pour ,le maintien de la p~ix. Par conséquent, llla d~lé
gation ne peut examfuer Une 'propo.sitiOÎl souniise il
l'Assemblée sans se demander si cette ,proposition,
'Une fois adop~e, renforcèrait-cer&le part1culierde.s
Nations Unies.' , .

. ,-, . .
145. En'exam:;~ntde ce point de, vue le prqjet de
résolution des huit puissances. [A/L.SS1 etAdd.1] nous
avonsrencÔlltré plu.sieurs difficultés. Dans le para...
graphe 1 :clu: dispo.sitif; par exemple, le projet de
résolution 'prie l'Assemblée de considérer "que
l'Organisation-des Nations Unies doit désormais ex~
cûter pleinement le mandat ....". L'emploi du mot
"désormais" implïclUe clairement que jU$qu'â présent
ce mandat n'a pas été exécuté pleinement. Cette ~pi

mon est-elle Justifiée 1, Ma délégation pense que non.
Le Secrétàire géiléral,dans Son discours du 13
décembre 'au" Conseil de séêUriM,a m.ontré .oà est,
dltaprêtJ :m.ongouvernemént, la véritable source des
difficultés: 'ce' n'es't pàs le fa.it que '1e 'mandat de
l'ONU n'aurait·pàsété .exécuté aussi'pleinement- qUe
lesclrconstanceS, le permettaient, 'màis 'la simple
cOnstatation. qu'il n'a pas< été possible de tomber
d1accozïdsur une définitimi" de ce rilandat autre que
celle donnée ,par le'Secrétaire général: e~ entérinée
inlplicitenient ;par le COnSsil de sécu:rité et par
l'Assemblée génétale.Le Secrétaire' général s'est
éle"lé ... 'avec raison;penstms-nô1l$ -contrel'attitude
de certainS, EtatsMenibres.qui~ tout en 'critiquant
sévêrem.ent'la manière dont!'Org3.nisationdes Nationa
Uniescondmtles oPérations au COngo, refusentpour
tant de 'prendre la ',responsabili't6politique 'd'une
noUvelle définition du mandat, ,telle qu'ils pou:rraierit
la sOUhaitel". Dans ces cOnditions, le' Secrétaire
général ne peut. que,' coiltinùer âendosser-la responsa
bilité· de, décisions qui en> fait, devrait plutt)t mre
a~suméepar les Etats Membres eux-mêmes. Si ·le
S~crétah'e ~néral estcha;rgé deoetteresponsabilité,
U~qoit pouvoir jouit" d'une,' certaine latitude dans
Hinte:rprétation·et l'exécution de 'son mandat ,et' les
Etats Membl"eS,:dans leltt, ensemble, ne peuvent se
p~indre de la manière dont il, a exécuté le,S ordres
reçus. C'est pourquoi, ,la délégation canadiennene peut
aécepter l'allusion contenue dans le paragraphe 1 du

, ;

diliJpQsitif du projet de~~solutiondes hultpuissanc~'s,
se~on laquelle; le mandat, de~ l'ONU.n'aw,-aitP3sété
exécl!té de' façon sati$f.aisal1te;~na~.J.~~s.se~~'n';est,c~.~c'

pOJ:lsible que~ dans la situation Q.-ês difficl!eàlaquell(b
lVOrganisation doit faire face'~a1! Congo, une définitioi.l
plus précise du mandat soit nécessaire. Cependani~,

de l'aVis du Gouvernementca.nadien, le texte pré.senté
par les huit, pu.issances, au lieu de pr~ciser,apporte
encore plus d'ambigu1'f;(; et uneambigulté d'un~espêce
partieuUêrementda.ngere~e. ," '1.'

';

.146. Une autre difficulté A laqllelDa seheurœ D:lâ
délégation en exammant ce projet, de résolution est
qu'il insiste,pour que certames r.nesures soientprises,
sans pour autant les définir clau-ement, ft l'exception
de quelqu~s-unes d'entre elles; il ne dit pas non plus
qui 'doit prendre les mesures.p:réconisées., Madélé
gation estime, que ,c'est là 1Jne 'sérieuse fai'blesse•
Malgré, la cOmplexi't6 de ,la situation au oongQ, iLy a
tout, de 'même despè>ints.de ':repêre'fixe,.s, et des, ,61~
ments qui., ,en apparence,dumo~,ga:rdentÇOn.Btam
ment leur imp();rtance. D'lple part; ilya l'éch~c de
la politique de., coopération ..saiviepar l'Organis.ation
des Nations Unies; cet échec ap!usieÛt"s--cau.se.a. '
D'autre part, il Ya la présence'cles Nations Unies et
le fait qu'il ~x:iste'.au Congo plusieurs centres d'auto
rité, oit sleJ,:erce unpou.voir plus OU;t1loins légal
suivant les cas•. Les Nations Unies ont reconnufot·~
mellement certains de ces ,faits.Ai.n.tii, PAssemblée
générale ,a reconnu lalégitim.it.édes .pouvoirs .du,
président Kasa-Vubu.La.délégation canadienne s'est
abstenUe au moznentdu vote Sur cette.questiOn,pour
la bonne raison que hl ~rticiPation du. Canadai'au
COnlltéconsultatïf lui interdisait de pre:ndrepositi911
sur un '-problêmequi,,~l qtl'il était, .présenté!
l'Assemblée, relevait de !apolitique întérielttedu
Congo~,Commelalégitimité despouvoÎrs dupr~sident
Ir.asâ-Vubua 'néa:nm.oinSété ,'rec<>nnue, la délégation
canadienneestinie que la position, en :fait et endroit,
'de cet hOmme', d'Etat' est l'un des facteurs constan1:$
dont l'Assemblé~doittenir compte. ,', .

147., ,Dans son-œmd.êmerapport d'actiVité [A/4557
et Add~l];, le 'représentant ,spécial du . Secrétaire
gén,êral au Congo' est' alléplU$ lom: il a signalé
delJXsou;rces "de pouvoirs légitimes dans ce pays.
n. ,à reconnu, outrecelle'duprésident, Kasa..Vubu, la
légalité du Parlement,cOngolaiS. De ,l'avia ,du Canada,
ce fa.itdoitêgalement être accepté, et le projet de

,résolution des 'huitpuisslUlces ,entie,nt compte 'en
préconisant "la convocation immédiate du·Parlement.
n existe cepen.dant éncore d'au~es f<>rceJ:l politiques
au Congo:ainsi f le colonel,Mobutu ,etétient manifeste
ment une partie du poùvoiretM. Gi'zenga, est lm
tete de .certains éléments politiques; on ~ut en dire
autant de. M., Tshombé et de M. Kalonji; et il 'yen, a
peut-être 'beaùcoup d'autres~ , .
, '

148. Mon gouvernement pense qu.e cè'seraitnon
seulement 'une perte de ,teDl.PS, pow: 'l'Assemblée,
lllais encore 1JJ1 p:técédent dangereux que de chf;l:rcher
â imposer une solution qui•ne tiendrait pas un /6o:mPte
exact des ,dures réalités de la ,.situation~\,Utique
régnant au C01lg0. Une "politique qui n~estpas\~ondée
sur ]a reconnàisJ:lancedec9sfaits'n'aaucunechance
de r~ussir.Qùene que soit la réso!ution qu'adoptera
l'Assembl~e, elle devra. prenetre en considératiOn la
nécessité soit de définir pl'QS cI.a~rement le mandatde.
l'Organisation des Nations Unîes,soit dereconnattl-e
les limites impos~espar le mandat·.sous sa. <form~
actuelle; en outre, elle devra tenir comptede,s réaU~s



1502 Aâ\Semblée gênérale ~Quin.ztème session -Sêùnoes plénièt'es
~ "u ... ) .• ;L-- '.- ' ••---, .. -.'-.-'' - --- ---- - ',- o",' - • - -,' ........'

de ·la situation .intêrieure.a.ctu~'l1er. Madêl~gatlon ..Unies· .au"'Oongo, .11·arépendu il"cette requête dans
estime que, de ce point de vue. Jerprojet de résolution l'esprltde collabai-ation a.vec l'ONU qui a étê,. dès
des .huit puissances est 'V8.glle· et d4oevant.· Le le'· début, .un ·tJ:aites.sentiel de sa politique~···NQus..
Secrêtairegénél'!a.l n'y est même pas mentJ.onnê et il savons que d'autres pays ont fa.it de même.NQUS
ne contient. aucune référence prêciseaux autorités n'avons jamais sUPJ?9J~ê que les .Nations Unies pou
et aux forces politiques du Congo qui, en. fait, seront vaient, l elles .seules,\rêgler les problèmes du Congo,
chargées.d'appliquer les mesures reoommandées par ~r ..il n'y a que· le .peUplEi' cnngolais lui-même.quf
le projet de résolution. puisse 'le faire. Partant ~e. cette îd(§e, n~us n'avons

14 't.· .. ... 1· '. 'il été anj,~és ~e par le désh'd'aider, et non d'imposer
·9. C es. pour ces raiSons, etauss parcequ... des solutions Mais' cette aide ilepeut porter tous

peut . être interprété comme impliquant une inter- fl'WI. .". . 1ft ' .. ~ti··· 'd' .. 1 la
vention dans les affaires intêrietœes ~ongolaises, 8e,S ., .. ",cs qu avec ~coop ra on .. e tous. es Congo ia
oe qui non seulem.entserait contraire t la Charte qu,i ont, a. cœur lés intérêts de leur pa;ys .et oeux de
d .. N·ti·· Uni····i . .' it· . .... ~-' d 1â paix et de la sêcuritê :internationf.\les. Nous ne
es ...a ons ,es,. ~ 8 pourra., enoore. avou; e pouvons permettre· que •oette' entreprise commune

très .graves consêquenoe~ pour 1 avenir de notre fasse. faillite. Nous sottrines· persuadés que le projet
organisation, la paix et. la séo~téinte~~onales, de rêsoluticn des Etats-Ums et du. Royaume-Uni,
que ma dê~éga.t1on, se V:Oi~idans .1. obligation ue voter s.u est V1'aimentmts en 'œuvre par tous les .intêres-
contJ:e oe. projet derésolui',.1.on. sé13 contribuera au' sucoè13 de l'aotion' difficile et

. . .' - , . . .

150. D'autre part, le•projet de résolution pl'êsentê complexe men~ta par lèS'. Nations U~as .au .Congo et
au nom des Etats...UDis et du Royaume-Uni [A/L.332} permettra ainSi ~e rêtablir, des conditions de stabilité
nous semble donner les c:Urectivesn~cessa.iresau dans ce pays. C'est pourquoI la dêlégation canadienne
Seorétaire général. tout en rêaffirmant certains votera en faveur de ce projet de résolu~on.

prblcipes fonda~eJltauxdirec-tement liés il la concep- 155. En conolusion, je tiens a. exprimer toute mon
tion du r81e de.l ONU au Congo. admiration pour l'intégrité absolue et la ténaoité du
151. Ce projet de r~sobJtion inSiste. dans le prêam... Seorétairegên~ral. Lui-même et l3es collaborateurs,
bute et dans' le paragraphë fi du dispositif, sur les dans. les limites desresso\11"ces constitutionnelles,
obligations aS$'tttnées par les Nations Unies pour matêrielles et~umainesmises a. leur disposition,
aider .les Congolais a. maintenir l'ordre public dans se so~~V'éritablementchargés d'un trê~ low:dfaz'deau
leur pays et ll sauvegarder nl)tannnent lell libertés dans ~ intêrêt du. Congo, de l'Afrique et de la paix
civiles. n souligne ainsi \me· condition essentielle de mQndiale.D.s ont porté ce fardeau aveo comage et

. l'établissement d'un régilne politique et $ooial.libre objectivité, dans l'intérêt des principes et des buts
et démocratique•.En outt'e~ le paragtaphe 5 du projet de notre organisation~ en laquelle. repose la con-
de rêsolutlon déclare "';"'et ceci nous semble: très flanos de la grande majorité des Etats. .
iInpol'taîlt- "que nul ne pl·endra aucune mesure con- 156. Les violentes attaques lancées par les· pays. du
tl.·aire aux règles reconnues de l'ordre public contre blocsovi~tique, fondêes sur un tissu d'invectives
quiconque serait détenu ou en état d'arrestation aD. mensongères, n'ont servi qu'a. démontrer leurs.véri-
que.ce t~oit dans la République dU COll;Qft. tablefl,objectlfs. A première vue, ces-attaques visaient
15~.Leprojet de ~é$olution' prie ~~lement le le secrêtaire.général et ~ prétendues intriguesim~
Secrétaire ~néral.-de falre tout. Son possible pour ~iali.stes des pays de 1OTA~. Incidemment, elles
aider le .chef ·de l'Etat de la Rêpll\blique du Congo a. devaient aussi. viser mon pays. :maiS je -me demande
instaurer des conditions permettant au Parlement de qui 'pourrait honnêtement croire queJe CanadanoUU'r~t
se rêtnûr et d'exe~cer ses fonctions en toute liberté des dessins impérialistes ou agressifs .oontre ~e
et il l'abri d'ingêreucesde l'e:K.térteur". Nous'notons Congo! Le$~~jectifs réels de ces attaqu~s de:propa-
avec satisfaction que. le projet de. rêsolutiOIireconnat't gande lancêe...,·~ le bloc soviétique apparaissent
l~importance du .Parlement. Nous ne méconnaissons clairement, je n en doute pas, aux quelqua .90 Etats
pas les, d.ifflcultês qui s'opposent au fonctionnement reprêsentês· ici. C~s1 objectifs sont les suivants:
de cette iustttutiondans la liberté et lasêcurité, prendre le contr~le a8 lasituatlonlAoi\c'estpost:lible;
étant donn~. les' conditions qui. règnent au Congo; mais renverser ce qlû ne peut pas être contralé et, dêtrulre
nous sommes persuadés que cet objectif doit être ce qui .n~ peut êtJ:a e.xploité.4. .des flns pe);'spnnelles.
poursUivi. 'Ce~po1itlque ~stappliquêe, l l'Organisation de~

- .' . . .. . . ., ~Na..tioos Uniel3 eUe-même et la .menac~ dan.s. ses
153•.Nous sotnmeS également heureux de noter que efforts po\U"aider·,let:t"D.ouvea~Etats à conquéril' le
lepara~aphe.7 du pr~jet-de rê$olution souligne 1e1'Ole bien-être· et l'indépendanoè,véritable. Elle est appli-
constructif. que. pOUl,lront, l notre avis,' jouer les ,quêe surtout dans le cas w. Congo, oi\ l'établissement
représentants duCoInité .conSUltâtU qui sè rendellt de la paix, de la tranquillitêet -l~autodéterm.inàtion
actuellement au Congo en, qualité de médiateurs. Nous répondant .4 .des :conceptions Autres. que .celles. de
espérons ·fermement que les autQrit~s c<mg61aises l'Union soviétique est empêohé ,par tous les moyens
collaboreront pleinement avec cettemissiQn de otm· ft sa disposition. !A communauté internationale se doit
ciliation et qu'avec lel3 autres groupements dUCOD/60, dtempêoherlapoursuite de:oes Ù1trigues, qui. non
ils apporteront! l'Organisation des Nations Unies seulement, compromettent l'opératiOn ,-des. ·Nation.s
toute l'aide constructive possible., Unie$ aU' CQJ)go, mais encore mettent en danger tout
154~ Quand le GouvememenjA 'canadien. fut invité' à l 'avenir de notreox·gamsatlon. . .. . . -
fournir du personnelp~lê~ opérations des Nations La st§ance est l'e,vée 'à 1'3 h 20.
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